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Fréquences de consommation d'alcool à 17 ans (%) en 2005                                                          
Source : Escapad 2005 - Traitement : CIRDD-PACA
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1. Rappel des principaux résultats des états des li eux 
 

 

1.1. APPROCHE DES CONSOMMATIONS DE SUBSTANCES 
PSYCHOACTIVES DANS LE DEPARTEMENT 

 
Les niveaux d’usage des substances psychoactives en population générale et chez les jeunes 
peuvent être approchés dans le département grâce à deux enquêtes, chacune réalisées auprès de 
30 000 personnes environ en France : le Baromètre Santé, menée tous les 5 ans par l’Institut 
Nationale de Prévention et d’Education à la Santé auprès d’un échantillon représentatif de la 
population française âgée de 12 à 75 ans, et ESCAPAD, menée tous les 3 ans par l’Observatoire 
Français de Drogues et des Toxicomanies, auprès d’une échantillon représentatif de jeunes de 17 
ans. 
Ces enquêtes proposent des extractions régionales, parfois départementales quand l’échantillon est 
significatif, ce qui n’est pas le cas du Vaucluse. Néanmoins, les niveaux d’usage régionaux donnent 
une vision satisfaisante des pratiques addictives locales. 
 

� L’alcool 
 
En Région, les niveaux de consommation d’alcool sont proches des moyennes métropolitaines, 
que ce soit en population générale ou chez les jeunes, et l’on constate une baisse des 
consommations ces dernières années. Au contraire, les ivresses ont sensiblement progressé (aussi 
bien en PACA qu’en Métropole) 
 

Fréquences de consommation d'alcool parmi les 15-75 ans (%)
Source : Baromètre santé_INPES 2005 - Traitement : CIRDD-PACA
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Usage régulier : consommation moyenne de 3 fois / semaine au cours des 12 derniers mois 

 
L’enquête ESCAPAD 2008 réalisée auprès des jeunes de 17 ans fait apparaître des résultats 
contrastés à l’échelle du territoire français : baisse des consommations régulières et récentes 
d’alcool (dans le mois), stabilisation des ivresses régulières et répétées, poursuite de 
l’augmentation des consommations excessives (5 verres et plus en une même occasion). 
 
Dans le département, les indicateurs statistiques relatifs à la sécurité routière témoignent d’une 
propension à conduire en état d’ébriété.  
 

 
 
Ainsi, la part des accidents 
corporels avec alcool parmi 
l’ensemble des accidents de la route 
ne cesse d’augmenter dans le 
département, et est supérieure 
depuis 2007 aux moyennes 
régionale et métropolitaine. 

 
 
 
 
 
 

Evolution des taux d'accidents corporels avec alcool rapportés à 

l'ensemble des accidents aux taux d'alcoolémie connu (%)

Source : ONISR/ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD PACA
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Usage régulier selon les tranches d'âge (%) - 2005
Source : Baromètre Santé 2005 - Traitement : ORS PACA
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� Le tabac 
 
En région PACA, il y a proportionnellement plus de fumeurs1 qu’en métropole (28% vs 26%)2. 
Cette différence tient à une consommation plus diffusée chez les femmes. La part des fumeurs est 
en baisse depuis 2000 (à l’image de ce que l’on observe au niveau national). Chez les jeunes, on 
observe les mêmes tendances.  
 
La dernière enquête ESCAPAD réalisée en 2008 fait apparaître une poursuite de la baisse des 
consommations de tabac des jeunes de 17 ans, et ce, sur tous les niveaux d’usage : 
expérimentation, quotidien, intensif (>10 cigarettes / jour). 
 

Dans le département, l’évolution 
des ventes de cigarettes témoigne 
de la baisse des consommations. 
Toutefois, rapportées au nombre 
d’habitants, les ventes en région et 
dans le département restent 
supérieures à la moyenne 
métropolitaine, ce qui peut être mis 
en lien avec le caractère touristique 
de PACA, où les ventes de 
cigarettes ne représentent pas 
seulement la consommation des 
habitants, mais aussi de tous ceux 
qui viennent y passer des vacances. 

 
 

� Le cannabis 
 
En région PACA, la consommation de cannabis est plus diffusée que dans le reste de la 
métropole. Ainsi l’expérimentation du produit et les niveaux d’usages (au cours de l’année, 
régulier…) sont supérieurs à la moyenne métropolitaine, et ce, particulièrement sur certaines 
tranches d’âge, entre 16 et 21 ans. 
 

Fréquences de consommation de cannabis 

parmi les 15-64 ans (%) - 2005
Source : Baromètre Santé 2005 - Traitement : ORS PACA
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Les dernières enquêtes réalisées font apparaître néanmoins une baisse des consommations de 
cannabis, en France comme en région. 
 

Selon les résultats D’ESCAPAD, la période 2005/2008 est marquée par une baisse significative de 
tous les niveaux d’usage de cannabis chez les jeunes métropolitains, confortant ainsi les tendances 
observées au cours de la phase antérieure. 

                                           
1 Est considérée comme fumeuse, toute personne qui fume régulièrement (au moins une cigarette par jour) ou 
occasionnellement (en deçà de cette consommation). 
2 Source : Baromètre Santé 2005 

Evolution des ventes de cigarettes par habitant

Source : ALTADIS_ILIAD/OFDT - Traitement : CIRDD-PACA
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�  L’usage des autres substances psychoactives 
 
La diffusion des autres substances psychoactives en PACA est sensiblement supérieure à 
celle observée dans le reste de la métropole, particulièrement en ce qui concerne l’expérimentation 
de cocaïne et d’ecstasy. 
 

Expérimentations comparées des autres substances psychoactives à 17 ans (%) - 2005

Source: Escapad 2005 - Traitement : CIRDD-PACA
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Les résultats d’Escapad 2008 font apparaître, en France, la poursuite de l’augmentation des 
expérimentations d’un certain nombre de drogues illicites, et particulièrement de la cocaïne et des 
amphétamines (3% d’expérimentateurs chez les jeunes de 17 ans en France), ainsi que du poppers 
et des produits à inhaler (plus de 5% d’expérimentation). 
 
Dans le département, la quantité de cocaïne saisie en 2007 (75% du total des saisies de PACA) 
et en 2008 témoigne d’une disponibilité certaine de ce produit sur le territoire (même si une partie 
était en transit). Par ailleurs, les services de Police observent un retour préoccupant de l’héroïne, 
particulièrement dans le centre ville d’Avignon. 
 
 
 

1.2. ELEMENTS DE BILAN DU PRECEDENT PLAN (2004/2008) 
 
 

� Volet prévention 

� Ce volet s’est décliné en trois axes d’intervention : la prévention en milieu scolaire, hors milieu 
scolaire et la prévention routière, conformément aux objectifs de Plan Départemental 04/08 

� Chaque année, ce volet représente environ le tiers des crédits MILDT. 

� Majoritairement, ces crédits ont permis de financer des projets portés par des associations 
spécialisées (ANPAA 84, AVAPT SOS-DI, CODES 84…) pour développer des actions de 
prévention à l’échelle du département. 

� Les élèves d’établissements scolaires relevant de l’Education nationale ont bénéficié d’actions 
de prévention, mais d’autres jeunes ont également été visés (ceux au sein d’autres types 
d’établissements scolaires, les jeunes descolarisés….), afin de répondre à une pluralité de 
publics. Enfin, des actions ont vu le jour en direction du milieu sportif et de l’éducation 
populaire. 

� Ces projets ont comporté un volet d’interventions directes auprès des élèves, mais aussi un 
volet de formation et d’accompagnement méthodologique des équipes éducatives des 
établissements scolaires. 

� Le choix de soutenir des associations pour intervenir sur l’ensemble du territoire assure une 
certaine homogénéité dans l’offre de service, mais il s’est avéré compliqué de réaliser une 
coordination des différents intervenants, de façon à permettre une meilleure articulation des 
actions menées, et ce, d’autant plus que d’autres acteurs ont réalisé des interventions de 
prévention, comme les FRAD de la Gendarmerie nationale et les PFAD de la Police nationale. Un 
besoin d’outils de suivi des actions, identique à tous les porteurs, est exprimé par les 
institutions qui pilotent le Plan Départemental. 

� Peu d’actions ont été soutenues par les crédits MILDT dans le champ de la prévention routière. 
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� Volet soins et prise en charge 

� Le Plan Départemental a permis de mettre en œuvre la Convention Justice / Santé et son 
renouvellement en 2007. 

� Cette convention permet de financer trois associations, l’ANPAA 84, l’AVAPT SOS-DI et l’AVSAP, 
pour des consultations en milieu carcéral, des obligations de soins, des mesures d’injonctions 
thérapeutiques, et des mesures sanitaires et sociales pour les deux premières associations, des 
contrôles judiciaires socio-éducatifs, des enquêtes de personnalité et des mesures de 
réparation pénale pour l’AVSAP. 

� Ces actions ont représenté environ la moitié des crédits MILDT départementaux. 

 
Par ailleurs, le département est caractérisé par une couverture de prise en charge en addictologie 
plutôt bonne : si les principales structures sont localisées en Avignon, l’existence de consultations 
décentralisées et de deux réseaux de soins permettent de répondre à une majorité des besoins. Est 
observée néanmoins une très faible offre de soins dans le nord ouest du département. 
 
 

� Volet respect de la loi et lutte contre le trafic 
 
En terme d’activité des services de Police et de Gendarmerie, le département est caractérisé par : 

� une augmentation récente des interpellations pour ivresse sur la voie publique 

� une reprise des interpellations pour usage de cannabis en 2008, après une période de baisse, 

� une augmentation des saisies de cocaïne et d’héroïne, le Vaucluse étant situé sur des parcours 
de transit. 

Le plan départemental a permis, au cours des dernières années, de soutenir les actions de lutte 
contre le trafic par l’achat de matériel utilisé par les services de Police et de Gendarmerie.  
 
Ces achats ont représenté entre 10% et 15% des crédits MILDT annuels départementaux. 
 
 
 
 
 
Ce qu’il faut retenir : 
 
Les niveaux régionaux d’usage de tabac et de drogues illicites sont supérieurs à la 
moyenne nationale, chez les adultes comme chez les jeunes. Pour le tabac, la différence 
observée est due à la consommation des femmes, nettement plus élevée qu’ailleurs. 
 
Pour l’alcool, les moyennes régionales sont proches des niveaux nationaux. On retrouve 
également les mêmes tendances au développement des consommations excessives chez 
les jeunes (ivresses et avoir bu plus de 5 verres en une même occasion). 
 
Si l’usage de tabac et de cannabis baisse chez les jeunes, les expérimentations de 
poppers, inhalants, cocaïne, voire héroïne sont en hausse. 
 
Les accidents de la route liés à l’alcool sont en augmentation constante entre 2005 et 
2007. 
 
La quantité de cocaïne et d’héroïne saisies témoigne d’une certaine disponibilité de ce 
produit sur le marché local. 
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2. Orientations et objectifs du Plan Départemental 
 

 
 

2.1. LES OBJECTIFS DU PLAN GOUVERNEMENTAL 2008/2011 
 
 
Conformément aux souhaits de la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et 
Toxicomanies, le Plan Départemental décline les priorités nationales, définies dans le Plan 
Gouvernemental 2008 / 2011 et précisées dans la circulaire du 18 septembre 2008 du Président 
de la MILDT :  
 
« Ce plan a pour objectif de faire baisser durablement le nombre d’usagers de drogues 
illicites et de consommateurs abusifs d’alcool, notamment ceux qui s’adonnent au 
‘binge drinking’, en mettant un accent particulier sur la prévention des entrées en 
consommation ou des usages d’alcool à risque, tout en poursuivant le développement 
des actions de repérage et de prise en charge sanitaire des usagers de drogues 
dépendants, leur accompagnement psychosocial, la réduction des risques associés, la 
lutte contre l’offre et le démantèlement des réseaux de trafiquants ». 
 
Le plan prévoit 5 axes complémentaires d’action pour atteindre cet objectif : la prévention, 
l’application de la loi, la prise en charge sanitaire et sociale, la recherche et la coopération 
internationale, dont les trois premiers doivent trouver une déclinaison départementale. 
 
 
La circulaire du 18 septembre 2008 donne des indications générales pour les plans 
départementaux : 

- Ceux-ci doivent décliner les orientations nationales et tenir compte d’un diagnostic local 
partagé en Comité de Pilotage sur l’offre et la demande de drogues.  

- Ils impulsent et financent des actions nouvelles, innovantes et interministérielles (formations, 
projet partagé de prévention,..). 

- Ils permettent d’assurer la cohérence avec les plans spécifiques (CUCS, sécurité routière, 
prévention de la délinquance), avec les programmes de santé publique (PRSP, Schéma 
Régional en Addictologie), et avec l’action habituelle des services déconcentrés de l’Etat. 

- Ils doivent être accompagnés par la mise en oeuvre d’un outil d’évaluation de la pertinence 
des actions au regard des objectifs du Plan, particulièrement concernant la baisse des trafics 
et de la consommation. 

 
 
La circulaire donne également des indications pour chaque axe d’intervention 
 
- PREVENTION :  

• Prévenir les entrées dans les consommations, 

• Prévenir les consommations excessives d’alcool chez les jeunes, 

• Développer l’action éducative en milieu scolaire et du loisir, 

• Impliquer les adultes et parents dans la prévention, 

• Appliquer la réglementation sur l’accès aux boissons alcoolisées, 

• Prévenir dans le monde du travail, 

• Développer les sanctions judiciaires par les stages de sensibilisation. 
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- SOINS : Les actions départementales se déterminent en complémentarité avec le Plan Addiction 
et en réponse aux besoins locaux. Les priorités du plan national sont les suivantes :  

• S’assurer de la bonne couverture territoriale des dispositifs spécialisés, notamment des 
Consultations Jeunes Consommateurs,  

• Favoriser l’insertion et la réinsertion des usagers de drogues les plus fragiles dans les 
dispositifs de droit commun, en particulier : 
- Les femmes enceintes ou avec enfants,  
- Les personnes détenues ou sortant de prison,  
- Les jeunes en errance, 

• S’assurer de l’effectivité des injonctions thérapeutiques et des médecins relais.   
 
- REPRESSION DU TRAFIC : Les plans doivent prévoir des mesures de lutte contre le trafic local, en 
lien avec un diagnostic départemental sur l’offre et l’usage des drogues. Ces mesures concernent : 

• La proximité des établissements scolaires et autres lieux de vie des jeunes  

• L’information, la prévention visant au respect de la loi 
 
 
 
 

2.2. LES OBJECTIFS DU PLAN DEPARTEMENTAL 2009/2011 
 
 
 

� Prévention 
 
 
Contexte : Dans le département, les actions de prévention des addictions ont principalement visé 
les jeunes, dans leur diversité : des jeunes en général, à travers la prévention en milieu scolaire, 
mais aussi des jeunes plus en difficulté, à travers des actions réalisées dans un cadre socio-
éducatif (suivi PJJ, ASE…). Ces actions ont été portées par des opérateurs associatifs, mandatés 
sur tout le département pour répondre aux besoins des différents établissements. 
Il s’agit aujourd’hui de poursuivre cette orientation forte qui a été celle des institutions locales 
jusqu’à présent, en y apportant toutefois deux inclinaisons pour mieux répondre aux enjeux 
actuels. D’une part, développer des actions de prévention dans tous les espaces de vie des jeunes, 
comme le préconise le nouveau Plan Gouvernemental. D’autre part, créer un réseau d’opérateurs 
de prévention, plus étoffé mais surtout mieux coordonné, particulièrement en milieu scolaire. 
 
Orientations : 
 

1. Poursuivre les actions de prévention en direction d’une diversité de jeunes 

- Poursuivre les interventions de prévention « universelle » en milieu scolaire (fiche-
action n°1) 

- Poursuivre les actions de prévention plus ciblées pour des jeunes en difficulté 
(fiche-action n°2) 

2. Soutenir la réalisation d’actions de prévention dans tous les espaces de vie des 
jeunes 

- Développer les actions de prévention en milieu sportif et du loisir (fiche-action n°3) 

- Renforcer les interventions en milieu festif (fiche-action n°4) 

- Sensibiliser et former les parents, pour les soutenir dans leur rôle éducatif (fiche-
action n°5) 

3. Développer le réseau des acteurs de prévention des addictions, en particulier en 
milieu scolaire (fiche-action n°6) 

4. Soutenir les actions de prévention en direction des salariés (fiche-action n°7) 
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� Soins, réduction des risques 

 
 
Contexte : Le département est caractérisé par une bonne couverture du territoire en matière 
d’offre de prise en charge en addictologie. En effet, si les principales structures sont localisées en 
Avignon, l’existence de consultations décentralisées et de deux réseaux de soins permettent de 
répondre à une majorité des besoins. Est observée néanmoins une très faible offre de soins dans le 
nord ouest du département, ainsi que des manques dans la filière de soins. 
 
Le précédent Plan départemental a permis de financer des actions de prise en charge en 
addictologie de personnes sous main de justice, dans le cadre de la Convention d’Objectif Justice / 
Santé 
 
 
Orientations : 
 

1. Mettre en œuvre les orientations du Schéma Régional d’Addictologie pour le 
département (fiche-action n°8) 

2. Intensifier et diversifier la prise en charge sanitaire et sociale des usagers de 
drogues vulnérables 

- Renforcer les prises en charge précoces des jeunes ayant des conduites à risque 
(fiche-action n°9) 

- Améliorer la prise en charge des femmes usagères de drogues (fiche-action n°10) 

- Développer la présence d’acteurs de prévention dans les lieux alternatifs fréquentés 
par des jeunes adultes en précarité (fiche-action n°11)  

3. Former les médecins généralistes au repérage précoce et à l’intervention brève en 
addictologie (fiche-action n°12) 
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� Rappel de la loi, lutte contre le trafic 

 
 
Contexte : Les indicateurs relatifs aux infractions sont en hausse dans le département. D’une part, 
ceux liés à l’alcool, avec une augmentation des interpellations pour ivresse sur la voie publique et 
des accidents de la route avec alcool. D’autre part, ceux liés aux stupéfiants, avec une hausse 
récente des interpellations pour usage et des saisies, particulièrement de cocaïne et d’héroïne. 
 
 
Orientations : 
 

1. Apporter des réponses coordonnées à l’usage illégal de produits psychoactifs  

- Poursuivre et développer les actions coordonnées acteurs de prévention / forces de 
l’ordre pour réduire le nombre d’accidents de la route sous l’emprise de l’alcool ou 
de stupéfiants (fiche-action n°13) 

- Réorganiser l’ensemble du dispositif de réponses pénales pédagogiques à l’usage 
de stupéfiants, en lien avec la création des stages de sensibilisation et la mise en 
place des médecins relais (fiche-action n°14) 

2. Renforcer les actions de lutte contre le trafic sur des espaces et des temps 
identifiés en partenariat (fiche-action n°15) 

3. Renforcer les moyens des forces de l’ordre dans leur lutte contre les trafics de 
stupéfiants (fiche-action n°16) 
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3. Mode opératoire 
 

 
 
 
 
 

3.1. LE COMITE DE PILOTAGE DU PLAN  
 
 
Le Comité de pilotage du Plan Départemental de lutte contre les drogues et toxicomanies est 
présidé par le chef de projet départemental MILDT, et composé de : 
 

� représentants des services déconcentrés de l’Etat : 
 

- Justice 
- Inspection Académique 
- Police nationale 
- Gendarmerie nationale 
- Service des Douanes 
- Direction Départementale de la Cohésion Sociale  

 
� représentants de la Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé (DTARS) 

 
� représentants des opérateurs associatifs intervenant dans la prévention, le soins et la 

réduction des risques. 
 

� le dispositif d’appui au chef de projet (ex.CIRDD-PACA), en tant que conseiller technique 
MILDT. 

 
Le comité de pilotage se réunit 1 à 2 fois par an, afin de : 
 

- Définir les priorités annuelles du département en matière de lutte contre les drogues 
et toxicomanies, 

- Valider le bilan annuel des actions mises en œuvre dans le cadre du Plan. 
 
 
 
 

3.2. L’ANIMATION DU PLAN 

Le chef de projet réunira deux à trois fois par an un comité technique restreint, chargé de faire 
des propositions au comité de pilotage, d’instruire les projets, assurer un suivi opérationnel du 
Plan. 
 
Ce comité est composé de représentants de l’Inspection Académique, de la Police nationale, de la 
Gendarmerie nationale, de la DTARS, et du dispositif d’appui (ex.CIRDD-PACA). 
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3.3. SUIVI DU PLAN 
 
Le suivi du Plan est rythmé chaque année par : 
 

- En début d’année, la rédaction d’un appel à projets sur les crédits MILDT qui, entrant 
dans le cadre du plan triennal, intègre les priorités de l’Etat pour l’année qui vient et 
qui est remis à tous les porteurs de projet du département. 

 
- En fin d’année, la réalisation d’un bilan de l’action du Plan, portant sur les actions 

financées sur les crédits MILDT. Dans ce cadre, une collecte des données d’activité 
des services de l’Etat sera réalisée et portera prioritairement sur l’évaluation chiffrée 
des actions réalisées (nombre d’intervention en milieu scolaire, nombre de contrôles 
de stupéfiants, nombre de formations…). Ce bilan est présenté au comité de pilotage 
du plan. 

 
 
Une démarche d’évaluation plus approfondie pourra être menée en 2011 afin de mettre en 
évidence les impacts et plus-values du plan, la cohérence de l’action de l’Etat et la coordination 
avec les autres dispositifs (CLSPD, PRSP…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DU VAUCLUSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

François BURDEYRON 
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4. Fiches actions 
 

 
Fiche-action 1 : 

Poursuivre les actions de prévention de type « universelle » en milieu scolaire 
 
 
Rappel des objectifs du plan gouvernemental 

Fiche MILDT 1.6  Développer une politique de prévention au sein des établissements scolaires des premier et 
second degrés en mettant à la disposition de la communauté scolaire les outils et les ressources 
nécessaires  

Fiche MILDT 1.7  Former les intervenants en milieu scolaire et universitaire pour faire évoluer les représentations 
des différents acteurs 

Eléments de contexte  

Depuis 2004, l’éducation à la prévention des conduites addictives est obligatoire en temps 
scolaire et à partir de 2005, l’éducation à la santé et la prévention des conduites à risque sont 
intégrées dans deux des sept piliers du socle commun de connaissances et de compétences : « Les 
compétences sociales et civiques » et « L’autonomie et l’initiative ».  

Pour autant, les équipes des établissements scolaires ne disposent pas toujours des outils et des 
ressources pour mettre en œuvre une politique de prévention des conduites addictives, d’autant 
plus que les produits et les modes de consommation évoluent vite. C’est pourquoi le plan 
gouvernemental appelle à poursuivre le dispositif initié par l’Education Nationale et la MILDT en 
2005 et présenté dans le « Guide d’intervention pour la prévention des conduites addictives en 
milieu scolaire » MILDT/DESCO pour les établissements du second degré. Ce dispositif prévoit des 
formations des équipes éducatives des établissements, un programme de prévention adapté à 
chaque tranche d’âge, son inscription dans le Projet d’Etablissement, sa mise en œuvre au sein des 
CESC par les personnels Education Nationale avec le soutien d’acteurs extérieurs.  

Ainsi, dans le département, une mission départementale a été confiée à une association, pour 
qu’elle forme et accompagne les équipes éducatives volontaires des établissements scolaires à la 
prévention des addictions. 
 
 
Actions : 
 

� Poursuivre le dispositif de formation et d’accompagnement des équipes éducatives des 
établissements secondaires, conforme au cadre d’intervention Education Nationale/MILDT 
et sur la base d’un cahier des charges commun aux acteurs intervenant en milieu scolaire  

 
� Poursuivre et amplifier les interventions en milieu scolaire des Formateurs Relais Anti-

Drogues de la Gendarmerie nationale et des Policiers Formateurs Anti-Drogues de la Police 
nationale. 

 
� Soutenir prioritairement les projets de prévention qui s’inscrivent dans les projets 

d’établissements. 
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Fiche-action 2 : 

Poursuivre les actions de prévention plus ciblées en direction de jeunes en 
difficulté 
 
 

Eléments de contexte  

Les enquêtes nationales de population sur les consommations de produits psychoactifs montrent 
l’existence d’une corrélation statistique entre usages de drogues et difficulté d’insertion des jeunes. 
Autrement dit, les jeunes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle présentent des niveaux 
d’usages supérieurs à la moyenne. Par ailleurs, une enquête réalisée par l’INSERM auprès de 
jeunes suivis par la PJJ montre également que ce public est particulièrement concerné par des 
consommations importantes de drogues. 

Il y a donc un enjeu à développer une réponse spécifique de type prévention / prise en charge 
adaptée à ce public.  

Dans le département, des actions ont été soutenues pour intervenir dans des structures éducatives 
spécialisées (PJJ, ASE), mais peu ont été développées dans les quartiers prioritaires, où sont 
pourtant identifiées comme problématiques les consommations de certains jeunes. 

 
Actions : 
 

� Poursuivre et développer les actions de prévention en direction de jeunes en difficulté, hors 
milieu scolaire : 

- Poursuivre les actions menées au sein des structures relevant de la PJJ et des 
Instituts éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

- Initier ces actions au sein des structures relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 
� Poursuivre et renforcer les actions de formation et d’accompagnement des équipes des 

structures socio-éducatives qui sont au contact de ces publics pour qu'elles aient des 
éléments plus clairs sur ces problèmes et qu'elles puissent orienter et accompagner.  

 
� Dans les quartiers populaires, organiser des « actions de prévention » en allant au devant 

des jeunes en dehors de tout dispositif, en lien avec les équipes de prévention spécialisée. 
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Fiche-action 3 : 

Développer les actions de prévention en milieu sportif et du loisir 
 
 
Fiche MILDT 1.8 Réduire les pratiques addictives en milieu de loisirs éducatifs et sportifs 

Fiche MILDT 1.10 Réduire les pratiques dopantes dans le milieu du sport amateur ou récréatif  

 
 
Eléments de contexte  
 
L’augmentation constatée des consommations de produits psychoactifs par les jeunes et par ceux 
qui les encadrent nécessite l’inscription d’actions de prévention dans les projets éducatifs des 
espaces de loisirs éducatifs, sportifs et festifs. A cet égard, il est important de renforcer la 
formation des personnels et intervenants au contact des jeunes (éducateurs, animateurs, 
responsables) et d’inscrire l’approche préventive dans les loisirs collectifs des jeunes. 
 
Par ailleurs, il ressort d’un constat partagé que la pratique du sport, même sous son axe amateur, 
expose à des conduites dopantes, qui sont susceptibles de porter atteinte à la santé. Ces pratiques 
peuvent aussi occasionner des trafics sanctionnés par la loi. Or, actuellement, les actions 
d’intervention et de prévention restent freinées par des enjeux contradictoires entre des exigences 
de performances sportives et des préoccupations en matière de santé. De plus, trop peu 
d’encadrants connaissent les effets des conduites dopantes et les dispositions à prendre pour les 
prévenir et soigner. C’est pourquoi, la MILDT et le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des 
Sports ont constitué dans chaque région une équipe pluridisciplinaire de formateurs à même de 
former les encadrants en milieu sportif, sur la base d’un référentiel national commun.  
 
 

Actions : 

 
� Inscrire la compétence « prévention des conduites addictives et/ou dopantes » dans les 

diplômes et les formations qualifiantes des encadrants (Brevets professionnels dont 
diplômes d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, diplômes d’Etat 
supérieurs et brevets non professionnels dont Brevet d’aptitude aux fonctions d’animation). 

 
� Accompagner la mise en place des formations de l’équipe régionale de formateurs 

pluridisciplinaires. 
 

� Initier en milieu de loisirs, des actions de prévention proposées par les acteurs associatifs 
du champ jeunesse et éducation populaire. A l’image de ce qui se fait en milieu scolaire, 
proposer un accompagnement des équipes à la mise en place de ces projets. 

 
� Poursuivre la sensibilisation et la formation des animateurs et responsables de structures 

d’accueil de jeunes (en particulier au sein des 40 clubs-jeunes du département). 
 

� Prioriser les actions qui se font en lien avec d’autres acteurs du territoire (établissements 
scolaires, parents…). 

 
 
 



Plan de lutte contre les drogues et toxicomanies du département du Vaucluse 2009/2011 
Page 16 

 
Fiches-action n°4: 

Renforcer les actions de prévention en milieu festif 
 
 
Fiche MILDT 1.4 Prévenir les conduites d’alcoolisation massive de jeunes publics et modifier les représentations 

par rapport à l’alcool 
Fiche MILDT 2.3  Lutter contre les phénomènes d’alcoolisation massive et précoce 
 
 
Eléments de contexte  
 
Si le niveau de consommation d’alcool par habitant continue de diminuer en France, des 
phénomènes inquiétants d’alcoolisation massive sont aujourd’hui observés. Ce nouveau mode de 
consommation qui se pratique essentiellement dans un cadre festif (connu au Royaume-Uni sous le 
nom de « binge drinking »), touche essentiellement les jeunes. Les dommages sanitaires et les 
conséquences en terme de troubles à l’ordre public sont particulièrement graves et exigent que l’on 
adopte des mesures de nature à protéger la jeunesse, tant sur le plan de l’interdit que sur celui de 
la prévention et la prise en charge. 
 
Pour autant, la prévention en milieu festif ne doit pas se limiter à l’alcool : les données d’enquêtes 
nationales sur les consommations de produits psychoactifs observées dans le milieu festif diffusant 
de la « musique électronique », milieux aussi bien « commerciaux » (discothèques, bars,.. ) que 
« alternatifs » (free, raves, technivals), montrent aussi des niveaux de prévalence élevés en ce qui 
concerne les produits stupéfiants3. Autrement dit, les actions de prévention doivent prendre en 
compte les pratiques de polyconsommations, qui existent en milieu festif. 
 

Actions 

 

� Systématiser la présence d’acteurs de prévention et de réduction des risques en milieux 
festifs (dont les établissements privés, comme les discothèques). Cibler en particulier les 
soirées étudiantes. 

� Créer des flyers sur les précautions permettant de réduire les risques liés à la conduite 
routière, en particulier s’agissant de l’usage d’alcool et de cannabis.  

� Développer des formations « croisées » entre les intervenants agissant en sécurité routière 
et les acteurs de la réduction des risques en milieux festifs : améliorer notamment l’état 
des connaissances par le biais de rencontres permettant la présentation des données 
disponibles et des outils de prévention validés. 

� Sensibiliser les responsables et les équipes d’établissements nocturnes, les producteurs, 
organisateurs, régisseurs, techniciens en charge des évènements. 

� Définir des cadres de collaborations entre ces professionnels et les acteurs de la prévention 
et de la réduction des risques. 

� Inviter les maires qui organisent des fêtes locales à développer des actions de prévention. 
 

                                           
3 S’agissant du milieu festif, les seules données disponibles concernent la prévalence des usages au sein des publics fréquentant 
les lieux diffusant de la musique électronique. Sur 1500 personnes enquêtées sur l’ensemble des sites en France, et dont la 
moyenne d’âge est de 25 ans (55% ont de 14 à 25 ans), 41% ont un usage quotidien du cannabis au cours de trente derniers 
jours et 35% ont fait usage de cocaïne, 32% d’ecstasy au moins une fois au cours des trente derniers jours. Reynaud-Maurupt 
C., Chaker S., Claverie O., Monzel M., Moreau C., Evrard I., Cadet-Taïrou A., Pratiques et opinions liées aux usages des 
substances psychoactives dans l'espace festif "musiques électroniques", OFDT, 2007. 
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Fiche-action n°5 :  

Engager des actions d’information-sensibilisation auprès des parents, pour les 
soutenir dans leur rôle éducatif 
 
 
Fiche MILDT 1.3 Relégitimer les adultes dans leur rôle de principal acteur de prévention 

Action 4 :  Mobiliser les dispositifs relais de la campagne d’information (réseaux d’aide à la parentalité, 
points info famille, caisses d’allocations familiales, UDAF, APE) 

 

Eléments de contexte  

 
Pour les parents confrontés aux consommations de leurs enfants, la demande d’aide est souvent 
effectuée dans l’urgence, dans une situation de tension avec l’adolescent, et elle est rarement 
prolongée. Nombre de soignants indiquent le désarroi que connaissent les parents face à la 
question des drogues, leur manque de connaissances sur le sujet et la perte des repères éducatifs 
habituels. Cette situation a diverses raisons, que l’on peut résumer par le sentiment d’impuissance 
ou d’incompétence, la crainte d’une stigmatisation ou la culpabilité liée aux difficultés éducatives 
rencontrées.  
Or il est avéré que le raccourcissement des délais entre l’installation dans des conduites à risques 
et la demande de soins, et le soutien des proches dans cette démarche sont des facteurs favorisant 
la prise en charge.  
 
L’objectif des acteurs de prévention et du soin est donc de susciter la rencontre avec les usagers ou 
leurs proches au plus tôt, dès les périodes d’expérimentation ou de prises de risques, et dans des 
conditions favorisant le mieux possible la relégitimation des adultes dans leur rôle éducatif. Pour 
cela, il est important de développer chez les parents les connaissances et les pratiques éducatives 
et préventives sur le thème des usages de drogues.  
 

Actions : 

 
� Promouvoir la campagne nationale4 grand public prévue par la MILDT en identifiant les 

structures relais de niveau départemental (REAAP, PIF, CAF…) et en organisant une 
communication ciblée vers les structures de terrain, réunissant des parents ou adultes 

 
� Proposer aux responsables de ces structures relais un temps d’information / formation pour 

comprendre les enjeux de la situation actuelle vis-à-vis des consommations et les 
questions éducatives liées à la prévention des usages de drogues 

 
� Soutenir les actions de prévention dans des structures susceptibles de réunir des parents, 

en particulier :  
- Des établissements scolaires volontaires, ayant leur équipe éducative d’ores et déjà 

sensibilisée et en charge du programme de prévention des conduites addictives 

- Des structures sociales de proximité (centres sociaux, maisons de quartier,…)  
 

� Informer les parents sur l’existence et le rôle des Consultations Jeunes Consommateurs 
 

                                           
4 Proposition 2 de la fiche 1-3 du plan gouvernemental : mener une campagne d’information grand public afin de relégitimer les 
adultes dans leur rôle de principal acteur de prévention liés aux risques de la consommation de drogues des jeunes dont ils ont 
la responsabilité  
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Fiche-action n°6: 

Développer le réseau des acteurs de prévention, en particulier en milieu scolaire 
 
 
 
Eléments de contexte  
 
Le champ de la prévention des addictions témoigne d’une grande diversité, tant des opérateurs qui 
interviennent dans ce domaine, que dans les actions menées : 

� Certaines actions sont menées dans le cadre des missions « ordinaires » d’un service ou d’une 
structure. C’est le cas de l’Education nationale (au travers du personnel infirmier par exemple, 
mais aussi des enseignants ou CPE), de la Gendarmerie (Formateurs Relais Anti-Drogues) ou 
de la Police nationale (Policiers Formateurs Anti-Drogues).  

� D’autres actions s’inscrivent dans le cadre de programmes très divers, par exemple : le Plan 
départemental de lutte contre les addictions certes, mais aussi le Programme Régional de 
Santé Publique, le Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière, le Fonds Interministériel 
de Prévention de la Délinquance, la Politique de la Ville… 

 
Aujourd’hui, deux constats peuvent être posés dans le département : d’une part, le manque de 
coordination des acteurs de la prévention, qui souvent se connaissent mal et n’ont pas l’habitude 
de travailler ensemble ; d’autre part, l’absence d’outils de suivi et d’observation capables de rendre 
compte des actions de prévention censées contribuer aux objectifs fixés.  
 
 
Actions : 
 

� Renforcer le nombre d’acteurs susceptibles de prendre en charge des actions de 
prévention :  

- Susciter le volontariat pour former de nouveaux FRAD au sein de la Gendarmerie 
nationale, dans les compagnies qui en sont dépourvues. Engager les FRAD dans la 
formation spécifique des sous-officiers des 4 compagnies du groupement dans le 
cadre des instructions mensuelles. 

- Utiliser les référents scolaires de la Gendarmerie nationale pour diffuser une 
information adaptée aux collégiens, dans les établissements qui relèvent de leur 
circonscription. 

- Nommer un PFAD au sein du commissariat de Carpentras. 

- Poursuivre les formations des équipes éducatives au sein de l’Education nationale 
(cf.fiche 1). 

- Mieux connaître les professionnels qui ont bénéficié de formations à la prévention 
des addictions, afin de constituer, sur la base du volontariat, des personnes 
ressources qui pourraient être sollicitées par les acteurs d’un territoire pour des 
interventions / formations en direction d’autres professionnels ou de jeunes. 

 

� Permettre une meilleure coordination des interventions des acteurs de prévention : 

- Favoriser leur connaissance commune, dans le cadre de rencontres de type 
« formation / échanges de pratique » ; 

- Mettre en place des outils statistiques destinés à suivre les actions de prévention 
menées sur le département, quel que soit l’opérateur ; 

- Concernant les interventions en milieu scolaire, favoriser les initiatives locales en 
privilégiant une dynamique de travail en réseau 1er et 2nd degré, soit sur un secteur 
de recrutement, soit à l’échelle d’une commune. 

 

� Engager une réflexion sur la création dispositif pérenne de coordination des actions de 
prévention départementale 
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Fiche-action n°7: 

Soutenir les actions de prévention en direction des salariés  
 
 
 
Eléments de contexte  
 

Plusieurs études se recoupent pour affirmer que près de 15% à 20% des accidents professionnels, 
d’absentéisme et de conflits interpersonnels au travail seraient liés à l’usage d’alcool, de 
psychotropes ou de stupéfiants. Les consommations de drogues sont plus importantes dans 
certains secteurs (BTP, transports, hôtellerie/restauration, commerce5). Si la fonction apaisante ou  
stimulante des produits consommés répond pour certains salariés à la pénibilité de leur travail, le 
déni reste une caractéristique forte des réactions à l'égard de ce sujet.  

En matière de prévention, les employeurs, les salariés et les maîtres d’apprentissage ne savent pas 
toujours comment aborder ce problème, ni à qui s'adresser pour le résoudre. Les médecins du 
travail manquent de formation sur ces questions. Ils connaissent mal les structures de prévention 
ou de prise en charge auxquelles ils pourraient faire appel. 

Des projets de prévention en milieu du travail sont en réflexion actuellement dans le département, 
bénéficiant notamment d’un soutien du Conseil général. Mais les besoins sont importants. 

 
 
Actions : 
 
 

� Préciser les orientations du Plan en concertation avec le Conseil général (secteurs d’activité 
à prioriser notamment).  

� Travailler avec la DDTEFP et le GEST (médecine du travail), pour envisager les besoins en 
formation des médecins du travail. 

� Développer le réseau des médecins du travail (55 dans le département) sur la base de 
temps d’information et d’échange 

� Réaliser des actions de prévention par entreprise ou réseaux d’entreprises adaptées à 
chaque secteur d’activité. 

 

 

 

 

                                           
5 Baromètre santé 2005 
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Fiche-action n°8 : 

Mettre en œuvre les orientations du Schéma Régional d’Addictologie pour le 
département 
 

Fiche MILDT 3.3 Améliorer la prise en charge sanitaire et sociale des jeunes consommateurs de produits 
psychoactifs.  

Action 2 :  Expérimenter des consultations avancées dans des lieux recevant des jeunes pendant un temps 
limité mais suffisant pour permettre le développement du travail en réseau et la transmission de 
savoir faire  

 

Eléments de contexte  

Si le département dispose d’une offre de soins en addictologie relativement développée, des 
manques ou des faiblesses sont identifiées. Ainsi, l’état des lieux réalisé dans le cadre de 
l’élaboration du Schéma Régional d’Addictologie fait plusieurs constats : 

- Une offre de prise en charge de niveau 1 sous-dimensionnée par rapport aux besoins, 
particulièrement dans la zone nord du département,  

- L’absence d’un niveau de recours de niveau 2  

- L’absence de lits de SSR sur l’ensemble du territoire. 

Le Schéma Régional d’Addictologie prévoit donc, d’ici 5 ans, un certain nombre de 
développements, qui sont intégrés au Plan Départemental de lutte contre les Drogues et les 
Dépendances. Le Plan Gouvernemental précise en effet que dans le respect du champ de 
compétence du ministère de la Santé, il a été convenu que le Plan Addiction, et ses déclinaisons 
régionales à travers les SRA, représentent le volet prise en charge des Plans MILDT. 

 
Actions : 
 

� Développer une filière sanitaire de soins en addictologie sur le département :  

- Création et/ou renforcement de consultations hospitalières d’addictologie sur tous les 
centres hospitaliers dotés d’un service d’urgence (niveau 1) ; 

- Création à court terme d’un niveau de recours de niveau 2 sur le département en lien 
avec l’ARH offrant la possibilité de réaliser des soins résidentiels complexes en 
hospitalisation complète ou en hospitalisation de jour ; 

- Création à court ou moyen terme de lits de soins de suite (SSR) en addictologie sur le 
Vaucluse. 

� Maintenir les 2 réseaux de soins en addictologie (Resad 84 et Novasanté) sur le 
département, en lien avec l’ARH et l’URCAM. 

� Veiller à assurer une bonne articulation entre les acteurs du soins en addictologie : acteurs 
sanitaires / médico-social / réseaux / médecine de ville. 
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Fiche-action n°9 : 

Renforcer les prises en charges précoces des jeunes ayant des conduites à 
risque 
 
 
Fiche MILDT 3.3 Améliorer la prise en charge sanitaire et sociale des jeunes consommateurs de produits 

psychoactifs.  
 

Action 2 : Expérimenter des consultations avancées dans des lieux recevant des jeunes pendant 
un temps limité mais suffisant pour permettre le développement du travail en réseau et la 
transmission de savoir faire 

 
 
Eléments de contexte  
 
L’offre d’accès aux soins précoce s’est considérablement développée ces dernières années, en lien 
avec la création de 280 Consultations Jeunes Consommateurs (CJC) en France. Dans le 
département, les CJC sont portées par l’AVAPT, au sein de son CSST ou au sein du PAEJ, qui 
propose des consultations décentralisées dans plusieurs villes. En 2008, ce sont ainsi 208 
personnes qui ont été accueillies dans une CJC du Vaucluse. 

Pour autant, ces consultations restent peu utilisées par les jeunes dans le cadre d’une démarche 
« volontaire ». Plusieurs explications peuvent être avancées : 

� une méconnaissance de ce dispositif par les jeunes eux-mêmes, leurs parents et par les 
acteurs de proximité qui les accueillent, 

� le sentiment d’incompréhension manifesté par des personnes invitées à se rendre dans un 
centre de soins, alors qu’elles ne considèrent pas leur consommation comme 
problématique, 

� des difficultés liées au contact, à la nature de la relation qui sera à établir… 
 
De plus, les CJC restent modestement fréquentées par les parents (ils représentent 18% des 
consultants en 2006).  
 

Actions : 

 

� Diffuser une information ciblée sur l’existence et le rôle des CJC, en direction des jeunes 
eux-mêmes, de leur famille (cf. fiche 5), des professionnels d’accueil des jeunes. 

� Soutenir la création de consultations là où les besoins sont manifestes, en particulier en 
zones rurales du nord-ouest et dans les quartiers prioritaires au titre du CUCS. Soutenir 
notamment les projets locaux qui s’inscrivent dans le cadre de l’appel à projet national 
MILDT sur les consultations avancées. 

� Développer le repérage précoce par les CJC des conduites addictives qui se développent 
chez les jeunes (cocaïne, amphétamines, mais aussi jeux, internet…). 

� Assurer un suivi des CJC à travers une meilleure connaissance des publics qui y sont 
accueillis. 
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Fiche-action n°10 : 

Améliorer la prise en charge des femmes usagères de drogues 
 
 
Fiche MILDT 3.7  Préserver la santé de l’enfant à naître et de la mère et prendre en compte les spécificités des 

femmes usagères de drogues et d’alcool.  

Action 1 :  Prioriser la formation des équipes de maternité au repérage de l’usage de cannabis et d’alcool 
chez la femme enceinte dans les missions des équipes de liaison hospitalières 

 

Eléments de contexte  

La situation des femmes usagères de drogues6 est caractérisée par leur plus grande vulnérabilité à 
différents risques.  
D’abord, la situation des femmes enceintes est particulièrement alarmante. Le rapport Trend 
Marseille 2005 met en évidence trois difficultés : un manque de structures d'accueil spécifiques, la 
dissimulation de leur grossesse aux structures bas seuil et aux structures hospitalières par crainte 
des services sociaux, une difficulté à effectuer un sevrage pendant la grossesse, qui est mal vécue 
par les femmes et source d'incompréhension avec les services hospitaliers.  
 
Mais aussi, et de façon générale, les femmes usagères de drogues fréquentent moins les structures 
de prise en charge spécialisées (CAARUD, CSAPA), notamment en raison de leur difficulté à 
demander de l’aide, d’autant plus si elles sont mères et qu’elles craignent que leurs enfants soient 
placés. 
 
On observe aussi qu’elles sont plus souvent dépendantes de leur compagnon, à la fois par rapport 
à l’obtention des susbtances psychoactives, mais aussi par rapport à l’accès au matériel de 
réduction des risques. Elles sont donc plus isolées. 
 

Actions : 
 

� Améliorer la connaissance des professionnels sur les spécificités des consommations des 
femmes et sur le lien histoire de vie / consommation. Prioriser dans un premier temps le 
réseau Réduction Des Risques (RDR) / soins spécialisés (futurs CSAPA), mais l’élargir aux 
autres acteurs sociaux. 

� Informer les acteurs des filières sociale et sanitaires sur l’existence, le rôle et les formes 
d’action du réseau RDR / Soins spécialisés. 

� Soutenir l'organisation de sessions de formations regroupant les différents acteurs 
concernés : PMI, CSST, alcoologues, services de l'ASE, pédopsychiatres, services de 
gynécologie-obstétrique, médecins généralistes… pour lever ce qui reste de réticences et 
d'incompréhensions entre professionnels. Faire également se rencontrer les équipes 
hospitalières ayant une expérience de la filière usagers de drogues pour discuter entre 
pairs et partenaires. 

� Développer la prise en charge de ces femmes dans le cadre des réseaux de santé et 
impliquer les équipes de liaison en addictologie, les PASS… 

� Développer des consultations avancées dans les CHRS recevant des femmes. 

� Travailler l’accueil des femmes dans les dispositifs de RDR / soins spécialisés. 

 

                                           
6 "Dans le champ de la toxicomanie, comme de l'immigration d'ailleurs, les femmes sont les plus fragiles face aux "étapes de 
vulnérabilité" associées à la précarité des conditions de vie qu'offre le centre urbain marseillais." Rapport Trend Marseille 2005, 
CIRDD PACA / OFDT 
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Fiche-action n°11 : 

Développer la présence d’acteurs de prévention dans les lieux alternatifs 
fréquentés par des jeunes adultes en précarité 
 
Fiche MILDT 3.8  Réduire les risques sanitaires liés à l’usage des drogues  

 
Action 7 :  Développer des campagnes d’information spécifiques innovantes dans les milieux festifs, en 

prenant en compte le poly-usage qui caractérise la population fréquentant ces lieux, qui associe 
consommation élevée d’alcool et de drogues illicites tels le cannabis, la cocaïne et autres 
psychostimulants, mais aussi l’héroïne.   

 

Eléments de contexte  

Âgés de 17 à 25 ans, le nombre des jeunes usagers errants est difficilement évaluable en région 
PACA comme en France7. Ce terme recoupe deux populations qui se fréquentent sur les mêmes 
espaces urbains de la région (rue et squats), ont des usages de drogues communs, de type 
amphétamines, kétamine, voire héroïne, mais selon des temps et modalités différentes8 : les 
usagers de l'espace festif alternatif et les jeunes en précarité sociale ou économique (partis de chez 
leur parents ou jeunes étrangers). Pour cette catégorie, l'absence de perspectives proches ou 
lointaine (travail, habitat...), la dégradation des liens familiaux et ou avec les proches s'avèrent 
être intimement liés à leurs usages9. 
La population des jeunes usagers errant est essentiellement masculine, très mobile (camion, 
squat) et vit avec peu : minima sociaux quand c'est possible, mendicité, trafic, travail non déclaré 
et parfois prostitution. Ces jeunes fréquentent peu les structures d'accueil car sont généralement 
réfractaires aux institutions.  
 
Certaines pratiques sont observées par le dispositif TREND10 , mais qui ne concernent qu'une faible 
minorité de jeunes. Deux méritent d’être particulièrement notées. En premier, certaines modalités 
d'usage, ayant des incidences avérées sur les risques de transmission du VIH et VHB-C, sont à 
prendre en compte : la pratique de l’injection, jusqu’alors en constante baisse depuis 2000 au plan 
national comme local, connaît une visibilité accrue, l’utilisation de la voie nasale (sniff), en 
constante croissance depuis 2000, poursuit sa banalisation. D’autre part, le rapport TREND note 
« une désinvolture frappante dans le rapport aux risques induits par l'usage et l'usage abusif chez 
les jeunes utilisateurs ». Ces observations sont révélatrices de la radicalisation et de la banalisation 
de certains produits et modalités d'usage chez une minorité de jeunes11. 
 

Actions : 

 
� Améliorer l’information que les acteurs du champ des addictions ont sur ces phénomènes 

par des échanges de pratiques et des formations sur les produits, usages et contextes de 
consommations observés chez les usagers de drogues errants, rencontrés dans les lieux 
urbains   

 
� Développer la réduction des risques auprès de ces publics urbains et festifs, en particulier 

sur la question des risques de contamination au VIH et au VHB-C lors de l’usage des 
drogues.  

 
 

                                           
7 50 000 à 100 000 jeunes en France selon un rapport signalé par la Loi de cohésion sociale, 2005. 
8 Videau B., Zurbach E., Les addictions en région Paca : Etat des lieux des consommations de produits psychoactifs et 
problèmes associés : indicateurs et évolutions récentes, CIRDD PACA, 2008. 
9 Apostolidis T., Rouan G., Eisenlhor S., Construction du rapport aux drogues dans un contexte de précarité. Psychotropes – Vol 
9 n°2. 2002. 
10TREND (Tendances Récentes Et Nouvelles Drogues) est un dispositif qui permet de rendre compte des phénomènes récents et 
émergents d'usages et de modalités d'usages de produits. Il a été mis en place depuis 1999 par l'OFDT sur l'ensemble du 
territoire et au travers de 7 coordinations locales (Bordeaux, Lille, Marseille, Metz, Toulouse, Paris et Rennes). 
11 Hoareau E., Vernier S. Zurbach E., Enquête Tendances Récentes Et Nouvelles Drogues, OFDT, AMPTA, Marseille 2007. 
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Fiche-action n°12 : 

Former les médecins généralistes du département au repérage précoce et à 
l’intervention brève en addictologie 
 
 

Eléments de contexte  

Les buveurs excessifs représentent, en France, plus d’un patient sur cinq en médecine de ville si on 
se réfère aux seuils de consommation à risque retenus par l’OMS. Pour l’ensemble de la population 
française, on dénombre près de cinq millions de buveurs à risque. 

Le médecin généraliste reste le premier acteur qui peut repérer ces personnes et intervenir de 
façon précoce et efficace avant que leur situation ne s’aggrave. Cependant, encore aujourd’hui, les 
médecins français se reconnaissent prioritairement comme des soignants plutôt que comme 
acteurs de prévention : l’alcool ne devient généralement pour eux une préoccupation qu’à un stade 
tardif lorsque le mésusage de leur patient a des conséquences sur sa santé. 

Fondés sur des bases probantes, le repérage précoce et l’intervention brève (RPIB) sont reconnus 
actuellement comme l’une des dix mesures dites « meilleures pratiques » et ayant le meilleur 
rapport coût/efficacité dans la lutte contre les problèmes de santé publique liés à l’usage d’alcool. 

En effet, il a été démontré qu’un simple conseil de quelques minutes peut réduire d’un tiers le 
nombre de buveurs excessifs et que cette intervention a le meilleur rapport coût/efficacité en 
termes de réduction des dommages. 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a choisi de promouvoir la méthode et a renouvelé 
récemment cet engagement lors de la cinquante-huitième assemblée mondiale de la santé du 
25 mai 2005. 

En France, le programme de diffusion de la formation des médecins généralistes à cette technique 
a été développé depuis plusieurs années dans quelques régions avec l’appui de la DGS, de la 
MILDT et de l’INPES. 

 

Actions : 

 
� Soutenir localement la stratégie nationale de diffusion du repérage précoce et intervention 

brève sur 5 ans auprès des médecins généralistes, mise en place par la Direction générale 
de la Santé. Formation qui devrait débuter en région par le département du Vaucluse. 
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Fiche-action n°13 : 

Poursuivre et développer les actions coordonnées acteurs de prévention / 
forces de l’ordre pour réduire le nombre d’accidents de la route sous l’emprise 
de l’alcool ou de stupéfiants 
 
 
Fiche MILDT 2.3  Lutter contre les phénomènes d’alcoolisation massive et précoce 
 
Fiche MILDT 2.8  Mieux sanctionner les infractions liées à l’usage 

 
 
Eléments de contexte  
 

Le département connaît une situation préoccupante en matière d’accidentologie liée à l’alcool. La 
part des accidents corporels avec alcool parmi l’ensemble des accidents de la route est en 
augmentation sensible entre 2005 et 2007.  

Les tendances récentes au niveau national montrent que la conduite sous emprise de l’alcool et/ou 
de produits stupéfiants, mesurée au cours de contrôles routiers, reste une problématique 
importante. Or, Une étude menée sur les accidents de la route démontre que lorsque le conducteur 
est à la fois positif au cannabis et à l’alcool, le sur risque d’être responsable d’un accident mortel 
est de 1412. 

La nécessité d’une prévention des usages excessifs d’alcool mais également des 
polyconsommations, comme l’usage cannabis/alcool, rejoint les préoccupations des acteurs de la 
sécurité routière. 
 
Par ailleurs, le vote récent de la loi « Hôpital, santé, patients et territoires » interdisant la vente 
d’alcool et de tabac aux mineurs et prohibant la vente d’alcool au forfait (open bars) incite à 
réactiver le travail d’information-sensibilisation des établissements nocturnes, en l’élargissant 
éventuellement aux commerces de détail (petits commerces et grande distribution) 
 

Actions : 

 
� Organiser des temps d’information et de sensibilisation des professionnels concernés par 

cette loi 
 
� Veiller au respect de la réglementation, en initiant des contrôles et la verbalisation des 

débits de boisson, des établissements de restauration rapide et des stations services en 
infraction 

 
� Envisager la réalisation d’une « charte » de bonne conduite élaborée en collaboration avec 

les commerces, les établissements de type débit de boisson 
 

� Mettre en place / développer des temps forts (de type « nuit 0 accidents ») mobilisant des 
associations de prévention routière et de prévention des addictions avec les forces de 
l’ordre, les associations informant et sensibilisant, les forces de l’ordre effectuant des 
contrôles de dépistage 

 
� Identifier en amont, les associations de prévention des addictions susceptibles de pouvoir 

réaliser ce type d’intervention. 
 

� Faire connaître, par voie de presse et à des fins dissuasives, les contrôles routiers réalisés 
par la Gendarmerie nationale, notamment celles ayant trait à la détection des 
consommations de stupéfiants parmi les usagers de la route. 

 
� Maintenir le niveau actuel (élevé) des contrôles routiers 

                                           
12 Etude SAM : Stupéfiants et accidents mortels de la circulation – OFDT 2005/ Pour la positivité au cannabis seul : le sur risque 
est de 1,8. Pour l’alcool seul, le sur risque est de 8.5.  
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Fiche-action n°14 : 

Réorganiser l’ensemble du dispositif de réponses pénales pédagogiques à 
l’usage de stupéfiants, en lien avec la création des stages de sensibilisation et la 
mise en place des médecins relais 
 
 
Fiche MILDT 2.8  Mieux sanctionner les infractions liées à l’usage.  

Action 3 :  Développer les réponse pénales pédagogiques à l’usage simple pour les publics majeurs et 
mineurs et notamment par la mise en œuvre de nouveaux dispositifs, comme le stage de 
sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants 

 
Eléments de contexte  

L’usage des drogues illicites ou licites, aux conséquences graves en termes de santé publique et de 
troubles à l’ordre public, demeure une préoccupation majeure des pouvoirs publics. La sanction de 
l’usage ou de l’abus doit tenir compte de ces deux réalités et proposer des réponses à la fois 
répressives, éducatives et sanitaires. Les difficultés rencontrées pour la mise en application des 
sanctions ou mesures tendant à interdire les pratiques de consommation illicite ou abusive et la 
promotion de réponses judiciaires adaptées à ce contentieux de masse doivent trouver des 
solutions par la mise en œuvre de dispositifs nouveaux. 
 
Le plan départemental soutient la mise en œuvre de réponses pénales pédagogiques à l’usage 
simple pour les publics majeurs et mineurs, notamment les stages de sensibilisation aux dangers 
de l’usage de produits stupéfiants au sein des parquets d’Avignon et de Carpentras, sous le 
contrôle du procureur de la République. 
Les objectifs du stage définis par la loi13 sont d’une part la prise de conscience des dommages 
sanitaires induits par la consommation de stupéfiants et, d’autre part, les incidences sociales d’un 
tel comportement. Il s’agit, sur un mode collectif, de stages d’information éducationnelle. Cette 
information à l’adresse de consommateurs, ciblée sur les dommages et les risques encourus, doit 
être de nature à modifier les habitudes d’usage des stagiaires. La sanction a besoin d’être 
expliquée et de rendre l’usager capable de faire face à ses responsabilités. Ce stage sera 
également l’occasion de rappeler qu’en cas de récidive, les sanctions encourues pourraient être 
d’une autre nature et ce stage pourrait être également un moment privilégié pour que l’usager 
réfléchisse sur sa consommation en présence de professionnels de santé et, éventuellement, qu’il 
puisse amorcer une démarche de soin dans une structure spécialisée. 
 

Actions : 

� Diffuser un appel à candidature auprès des associations ou personnes privées dont l’activité 
est d’aider les usagers de stupéfiants, pour effectuer cette prestation au sein des parquets, 
sur la base du cahier des charges prévu par la circulaire MILDT du ministère de la Justice14. 

 
� Inscrire ces stages de manière cohérente dans l’ensemble des mesures prises à l’encontre 

des usagers de drogues sous main de justice, en particulier celles relevant de la Convention 
départementale d’Objectif Justice Santé. 

 
� Mettre en œuvre un Comité de pilotage spécifique au dispositif « stages » , pour soutenir 

sa mise en œuvre, valider l’activité au terme de chaque exercice annuel et évaluer sa 
pertinence à moyen terme au regard de l’objectif d’application de la loi. Ce comité de 
pilotage est coprésidé par le Chef de Projet et le Procureur de la République du TGI 
d’Avignon.  

 

                                           
13 Loi de prévention de la délinquance n°2007-297 du 5 mars 2007 
14 Le cahier des charges MILDT est annexé à la circulaire CRIM 08 – 11/G4-09.05.2008 du ministère de la Justice. Il est 
également téléchargeable sur le site de la MILDT www.drogues.gouv.fr  
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Fiche-action n°15 : 

Renforcer les actions de lutte contre le trafic sur des espaces et des temps 
identifiés en partenariat 
 
 
Fiche MILDT 2.1  Lutter contre le trafic en développant des moyens et méthodes d’investigation et d’intervention innovants 
 
 
Eléments de contexte  
 

Concernant le volet « application de la loi » des Plans départementaux de lutte contre les drogues 
et toxicomanies, la circulaire du président de la MILDT à tous les chefs de projets départementaux 
du 18 septembre 2008, précise que « les établissements scolaires et les autres lieux de vie des 
jeunes devront faire l’objet d’une attention particulière, en partenariat avec les chefs 
d’établissements et les responsables concernés, afin de faire respecter la loi sur la prévention de la 
délinquance qui renforce la sanction lors de la vente de produits stupéfiants à leurs abords et de 
mener parallèlement des actions d’information et de prévention en direction des élèves et de leurs 
parents ». 

 

Actions : 

 
� Réaliser en partenariat un diagnostic localisant des espaces et identifiant des moments 

particuliers de trafic de produits psychoactifs. Prioriser dans un premier temps les villes 
ayant un CUCS. Envisager la création de réponses graduées en fonction de la nature et de 
l’intensité des problèmes identifiés : d’actions d’informations générales jusqu’aux actions 
de répression (réalisation par exemple d’opérations de visites de la Police nationale dans 
les immeubles des quartiers prioritaires avec le chien anti-drogues, ainsi que dans les 
internats des établissements scolaires qui en feraient la demande). 

 
� Proposer aux établissements scolaires qui le souhaitent des rencontres informatives et 

pédagogiques sur la loi, les règlements et les risques sanitaires et sociaux encourus par les 
consommations, mais aussi par les trafics 

 
� Initier des interventions coordonnées associant différents acteurs (associations de 

prévention, FRAD, PFAD…) au sein d’autres types de structures (lieux d’accueil de jeunes 
par exemple, équipements socioculturels) 

 
� Envisager la mise en place de journées d’échanges de pratiques entre ces opérateurs pour 

créer une culture commune et coordonner les discours de chacun. 
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Fiche-action n°16 : 

Donner les moyens matériels aux forces de l’ordre pour les aider dans la lutte 
contre le trafic de stupéfiants 
 
 
 
 
Eléments de contexte  
 
Le Plan gouvernemental 2008/2011 affiche sa volonté de lutter contre le trafic de stupéfiants, en 
particulier au niveau local : « Les petits réseaux de trafiquants alimentant l’économie souterraine 
doivent être démantelés et il faut donner un coup d’arrêt au développement croissant de la culture 
illicite de cannabis sur le territoire national » précise, dans la circulaire du 18 septembre 2008, le 
président de la MILDT.  
 
Les trafiquants, même au niveau local, renouvellent en permanence leurs modes opératoires 
(techniques de dissimulation, modes de transport, moyens de communication) et bénéficient en 
cela des avancées rapides des technologies, ce qui suppose, pour les forces de l’ordre, de 
bénéficier d’un équipement adéquat et qui puisse évoluer. 
 

Actions : 

 
� Soutenir l’achat ou la location de matériel pour permettre aux forces de l’ordre d’être plus 

efficace dans la lutte contre les trafics de stupéfiants 
 

� Prioriser les demandes qui s’inscrivent dans le cadre d’un projet global (sur un territoire, en 
partenariat…) 

 
� Mettre en place des outils destinés à rendre compte de l’utilisation de ce matériel 
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-    Annexe 1 : Etat des lieux des consommations de substances 
psychoactives 

 
 

-    Annexe 2 : Etat des lieux de l’activité des services et des actions 
soutenues par les crédits MILDT 
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Evolution comparée de la part des fumeuses parmi les 
femmes âgées de 12 à 75 ans entre 2000 et 2005 (%)
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ANNEXES 1 : ETAT DES LIEUX DES CONSOMMATIONS DE SUBSTANCES 
PSYCHOACTIVES 
 
 
1. GRANDES TENDANCES D’EVOLUTION DES CONSOMMATIONS 
 
 
Il n’existe quasiment pas de données statistiques de consommation à l’échelle du département du 
Vaucluse. Les deux principales enquêtes qui renseignent sur la consommation de produits 
psychoactifs -le Baromètre Santé et ESCAPAD- proposent principalement des extractions 
régionales ; parfois des extractions départementales quand la taille de l’échantillon des enquêtés est 
suffisante. Or, ce n’est pas le cas du département de Vaucluse. C’est pourquoi l’analyse porte 
essentiellement sur la situation régionale. Néanmoins, cette échelle d’observation est largement 
suffisante pour approcher les usages du département , les variations que l’on observe d’un 
département à l’autre n’étant pas toujours signific atives. Nous avons pu par ailleurs recueillir 
quelques données départementales, que nous présenterons ci-dessous. 
 
Les dernières enquêtes réalisées datent de 2005 pour le Baromètre Santé et de 2008 pour 
ESCAPAD. Les données 2008 d’ESCAPAD sont trop récentes pour autoriser une extraction 
régionale, c’est pourquoi les données 2005 d’ESCAPAD seront principalement mobilisées dans cet 
état des lieux, et les résultats 2008 seront donnés à l’échelle métropolitaine. Là encore, l’analyse des 
données 2005 donne une bonne vision des consommations, les variations entre 2005 et 2008 
s’inscrivent en effet dans des tendances anciennes. 
 
 
 
 
1.1. Les consommations en population générale 

1.1.1. Consommation de tabac 
 
Avec 28% de fumeurs réguliers  parmi les 15-75 ans, la région PACA se distingue par un tabagisme 
significativement plus important que dans le territoire métropolitain (26%). 
 
Cette prévalence tient essentiellement à la consomm ation des femmes , dont l’usage régulier et occasionnel 
est proche de celui des hommes, alors qu’en moyenne métropolitaine, les femmes fument moins que les 
hommes. 
 
A l’image du territoire métropolitain, la consommation de tabac est en baisse en région, mais ce recul est 
nettement plus sensible chez les hommes que chez les femmes. 
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                       Source : Baromètre Santé, INPES, 2000/05 
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L’évolution de la consommation de 
tabac dans le département du Vaucluse 
peut s’approcher à travers les 
statistiques de vente de cigarettes15. 
L’analyse de ces données fait 
apparaître les observations suivantes : 
 

- la vente de cigarettes est en baisse sur 
le long terme, mais elle reste stable 
depuis 2004, à l’image de la région et 
de la métropole 

- le niveau des ventes dans le 
département est sensiblement supérieur 
à la moyenne nationale, sans atteindre 
toutefois la moyenne régionale. 

 
 
Le chiffre particulièrement élevé des ventes de cigarettes en région est à mettre en lien avec l’augmentation 
massive de population durant les mois d’été, PACA étant un territoire très attractif du point de vue touristique. 
 
 
 
1.1.2. Consommation d’alcool 
 
La région PACA présente un profil de consommation d’alcool équivalent à celui de la métropole . Ainsi, les 
niveaux de consommation sont en baisse entre 2000 et 200516 , à l’image de la situation nationale, dont les 
niveaux d’usage sont très proches, comme en témoigne le graphique suivant : 
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On remarquera toutefois que les différences de consommation entre les hommes et les femmes sont moins 
marquées en région que sur l’ensemble du territoire métropolitain. Autrement dit, les femmes de la région ont 
un niveau de consommation plus élevé qu’ailleurs . 
 
 

                                           
15

 ALTADIS, ILIAD / OFDT 
16 Comparaison des résultats des Baromètres Santé INPES, 2000 et 2005 

Evolution des ventes de cigarettes par habitant

Source : ALTADIS_ILIAD/OFDT - Traitement : CIRDD-PACA
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1.1.3. Consommation de cannabis17 
 
La consommation de cannabis chez les 15-64 ans est pl us fréquente en PACA qu’en moyenne en 
métropole . Ainsi l’expérimentation du produit, femmes et hommes confondus, est supérieure de plus de 5 points 
à la moyenne française. Elle concerne un peu plus du tiers de la population observée en PACA (36%). Quant à 
l’usage au cours de l’année de cannabis, celui-ci s’avère aussi plus fréquent dans la région. PACA apparaît alors 
comme une des régions de métropole dans laquelle cet usage du produit se trouve le plus répandu. 
 

Fréquences de consommation de cannabis parmi les 15-64 ans (%) - 2005
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La consommation régulière est surtout le fait des adolescents et des jeunes adultes.  En 2005, 11% des 16-
21 ans étaient consommateurs réguliers de cannabis (plus de 10 fois dans le mois) dans la région contre 6% sur 
le reste du territoire. A partir de 22 ans, la part des fumeurs réguliers de cannabis dans la population est 
inférieure en région à la moyenne nationale. 
 
 
1.1.4. Consommation des autres drogues illicites18 
 
La diffusion des drogues illicites en PACA est sensiblement supérieure à celle observée dans le reste de la 
métropole, particulièrement en ce qui concerne l’expérimentation de cocaïne et d’ecstasy. 
 

Expérimentation de drogues illicites parmi la population des 
15-64 ans (%) - 2005
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17 Source : Baromètre Santé INPES 2005 
18 Source : idem 
 



Plan de lutte contre les drogues et toxicomanies du département du Vaucluse 2009/2011 
Page 33 

1.2. Les consommations des jeunes 19 
 
1.2.1. Consommation de tabac 
 
 
Chez les jeunes de PACA, on 
retrouve les grandes 
tendances observées à 
l’échelle de la population 
globale. Ainsi, presque trois 
quarts des adolescents de 17 
ans déclarent avoir 
expérimenté le tabac et le 
tabagisme quotidien concerne 
35 % d’entre eux. La situation 
de la région PACA est 
légèrement supérieure  à celle 
observée dans le reste du 
territoire métropolitain.  
 
Toutefois, le tabagisme quotidien a nettement diminué entre 2002/2003 et 2005, avec une baisse de la 
consommation quotidienne de tabac chez les jeunes d e 17 ans  de près de 4 points et l’expérimentation 
connaît également une diminution. Mais cette diminution de l’usage quotidien est légèrement plus accentuée 
chez les garçons que chez les filles. 
 

 
 
 
1.2.2. Consommation d’alcool 
 
L’alcool est le produit psychotrope le plus précocement consommé et le plus largement expérimenté par les 
jeunes.  
 

Fréquences de consommation d'alcool à 17 ans (%) en 2005                                                          
Source : Escapad 2005 - Traitement : CIRDD-PACA
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Les usages d’alcool  parmi les jeunes de 17 ans en région PACA sont très proches de la moyenne 
métropolitaine. La quasi-totalité de ces derniers en ont déjà consommé au cours de leur vie, sans grande 
différence entre les sexes. Ce sont surtout des consommateurs occasionnels  (79%). 

                                           
19 Toutes les données de ce chapitre sont issues de l’enquête ESCAPAD 2005 
 

Résultats ESCAPAD 2008 (France) 

La dernière enquête ESCAPAD réalisée en 2008 fait apparaître une poursuite de la baisse des 
consommations de tabac, et ce, sur tous les niveaux d’usage : expérimentation, quotidien, 
intensif (>10 cigarettes / jour) 
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Une analyse longitudinale des consommations en région entre 2002/2003 et 2005 fait apparaître les évolutions 
suivantes : 

- les niveaux d’usages d’alcool sont restés stables, à l’exception de l’usage récent (au cours du mois), qui 
est en très légère hausse, mais qui s’inscrit dans un contexte de baisse sur le territoire métropolitain, 

- la proportion de jeunes ayant connu des ivresses es t en augmentation , et ce, quelle que soit 
l’intensité (au cours de la vie, de l’année, répétées, régulière), suivant en cela la tendance observée au 
niveau national. 

 
On remarquera enfin que les jeunes de la région ont davantage tendance à conduire sous l’emprise de l’alcool, 
ce qui est à mettre en lien avec le fait que les contextes de consommation se font plus souvent dans les 
discothèques qu’à leur domicile. 
 

 
 
 
1.2.3. Consommation de cannabis 
 
La consommation de cannabis chez les adolescents est plus fréquente en PACA que dans le reste de la 
métropole . Ainsi l’expérimentation du produit, filles et garçons confondus, est supérieure de plus de 4 points 
comparativement au reste de la France, et concerne un peu plus de la moitié des jeunes de la région.  Quant à 
l’usage régulier de cannabis, celui-ci s’avère aussi plus fréquent.  

 

Niveaux d'usage de cannabis à 17 ans (%) - 2005                                                            

Source : Escapad 2005 - Traitement : CIRDD-PACA
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Comparativement à la situation observée en 2002/03, les niveaux d’usage de cannabis ont sensiblement diminué. 
L’expérimentation est passée ainsi de 56% à 54% et l’usage régulier du produit a fortement baissé , ne 
concernant plus que 12% des adolescents en 2005 contre 17% lors de l’enquête précédente. Cette tendance 
correspond à celle observée au niveau national, mais avec une amplitude nettement supérieure pour l’usage 
régulier. 
 
En PACA, comme dans le reste de la France, les garçons sont plus nombreux que les filles à con sommer 
du cannabis . Ainsi, parmi les jeunes interrogés, 58% des garçons et 51% des filles déclarent avoir déjà 
expérimenté le produit au cours de leur vie, et respectivement 17% et 7% déclarent en consommer régulièrement 
(soit en proportion, 2,5 fois plus de garçons). 
 

Résultats ESCAPAD 2008 (France) 

En terme de consommation d’alcool, la dernière enquête ESCAPAD réalisée en 2008 fait 
apparaître :  

- une poursuite de la baisse des consommations régulières et récentes d’alcool (dans le mois), 

- une évolution contrastée concernant les ivresses, avec des niveaux d’expérimentation et de 
consommation annuelle en légère hausse, et au contraire une stabilisation des ivresses 
régulières et répétées, 

- une poursuite de l’augmentation des consommations excessives (5 verres et plus en une 
même occasion). 
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1.2.4. Consommation des autres produits psychoactifs 
 
La région Provence-Alpes-Côte d’Azur présente des niv eaux d’expérimentations de médicaments 
psychotropes et des produits illicites supérieurs à  ceux mesurés dans le reste de la France , exceptions 
faites pour l’héroïne et les champignons hallucinogènes où les différences sont trop faibles pour être 
significatives.  
 

Expérimentations des autres substances psychoactives à 17 ans (%) - 2005
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La cocaïne par exemple, serait deux fois plus expér imentée par les adolescents en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur que dans le reste de la métropole. On remarquera que le taux d’expérimentation de cocaïne chez les 
jeunes de 17 ans est identique à celui de la population totale (5%). 
 
Entre 2002/03 et 2005, on observe des évolutions contrastées selon les produits : 

- les expérimentations de champignons hallucinogènes, d’ecstasy et d’héroïne sont identiques, 
- celles concernant le poppers et la cocaïne ont augmenté, 
- l’expérimentation de médicaments psychotropes a baissé. 

 
Comme au niveau national, ce sont les garçons qui se révèlent les plus expérimentateurs de produits 
psychoactifs, à l’exception de la consommation de médicaments psychotropes qui se caractérise par une 
nette prédominance féminine  (32% vs 12%). De plus, chez les garçons, les prévalences dépassent le seui l 
de 5% pour quatre produits  : poppers (9%), champignons hallucinogènes, ecstasy et cocaïne (6%). Chez les 
filles, ce seuil n’est atteint que pour le poppers (7%). 
 
 

 
 

Résultats ESCAPAD 2008 (France) 
La période 2005 / 2008 est marquée par la poursuite de développement des expérimentations des 
drogues illicites (hors cannabis). L’OFDT distingue 4 groupes de produits : 
- « la cocaïne et les amphétamines, en hausses parallèles et continues depuis 2000, dont les 

expérimentations avoisinent désormais les 3%, 
- L’ecstasy et les champignons hallucinogènes, en légère baisse depuis 2005, 
- Le LSD, l’héroïne, le crack, le Subutex®, le GHB, la Kétamine, dont les niveaux croissent, mais 

restent inférieurs ou proches de 1%, 
- Les inhalants, aux évolutions en dents de scie mais en augmentation depuis 2005 et le 

poppers dont l’expérimentation apparaît en très nette hausse depuis 2003 et surtout depuis 
2005 ». 

Extrait de Tendances n°66 « Les drogues à 17 ans, résultats de l’enquête Escapad 2008 », OFDT. 

Résultats ESCAPAD 2008 (France) 

La période 2005/2008 est marquée par une baisse significative de tous les niveaux d’usage de 
cannabis, confortant ainsi les tendances observé au cours de la phase antérieure. 

Par ailleurs, l’âge moyen d’expérimentation du cannabis augmente pour la première fois depuis 
2000. 
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1.2.5. Niveaux d’usage20 
 
Les niveaux des polyconsommations (tabac, alcool et  cannabis) en région PACA sont  proches de ceux 
observés sur l’ensemble du territoire métropolitain . 
 

Comparaison des profils de consommateurs à 17 ans -2005 

Source : Escapad 2005 - Traitement : CIRDD Rhône-Alpes
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On observe néanmoins une légère différence quant à la proportion d’adolescents qui déclarent ne consommer 
aucun de ces produits . Ces derniers apparaissent proportionnellement légèrement moins nombreux dans 
la région  (24% vs 26%), mais représentent tout de même presque un quart des jeunes interrogés. 
 
Les consommateurs « ponctuels » sont essentiellement des expérimentateurs de cannabis, d’alcool et déclarent 
un usage occasionnel de la cigarette. Ce niveau d’usage concerne 28% des adolescents en PACA, contre 26% 
au niveau national. Il y aurait ainsi plus de la moitié des adolescents  (52%) consommant peu ou pas du 
tout de tabac, d’alcool et de cannabis en Provence A lpes Côte d’Azur,  comme en métropole. 
 
En revanche, un tiers (33%) des jeunes de 17 ans déclare des c onsommations régulières , notamment de 
tabac. Les ivresses alcooliques et l’usage de cannabis y apparaissent mais de manière ponctuelle. 
 
Le dernier groupe représentant des consommateurs excessifs de tabac, d’alcool et/o u de cannabis  est 
moins important (15%), mais le niveau d’usage de ces derniers est plus problématique. L’importance de leurs 
consommations traduit certainement des conduites à risque non négligeable s. 
 
 
1.3. Quelques données concernant les consommations des populations en situation de 
précarité à l’échelle du département 
 
Les données du CETAF permettent d’approcher les consommations des populations en situation de fragilité 
sociale dans le département21. La comparaison des pratiques d’usages entre populations précaires et non 
précaires ayant fréquenté un Centre d’Examen de Santé en 2006/07 fait apparaître : 
 

- une prévalence du tabagisme plus élevée parmi les précaires : 35% d’entre eux sont des fumeurs 
quotidiens, 

 
- une diffusion plus large de la consommation de médicaments psychotropes parmi les précaires, qui sont 

quasiment le double des non précaires à utiliser ce type de médicaments, 
 

- au contraire une prévalence moindre de la consommation d’alcool chez ce public, avec des usages 
problématiques (consommation de plus de 2 verres par jour pour les femmes et 3 verres pour les 
hommes) et intensifs (6 verres d’alcool ou plus en une occasion) équivalents à ceux des publics non 
précaires. 

                                           
20 Il s’agit d’une classification construite à partir de l’enquête Escapad 2005 et qui regroupe indistinctement la consommation de 
tabac, d’alcool et de cannabis, selon l’intensité et le type d’usage qui en est fait, ce qui permet de déterminer des profils de 
jeunes. Cette classification permet de classer les jeunes selon 4 profils de consommateurs : les « abstinents », les 
« ponctuels », les « réguliers » et les « excessifs ». 
21 Centre Technique d’Appui aux Centre d’Examen de Santé (CES) : population de 6055 publics accueillis dans les CES du 
Vaucluse durant les années 2006/2007. La population précaire (définie selon un indice de précarité élaboré par le CETAF et 
appelée « Score EPICES ») représente 2987 personnes, de plus de 15 ans. 
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Niveaux d'usages de produits psychoactifs selon le critère de la précarité (Score 
Epices) - département du Vaucluse - années 2006/07
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On notera que les niveaux de consommations des publics précaires du département sont proches des moyennes 
régionales.  
 
 
2. LES CONSEQUENCES DES CONSOMMATIONS SUR LA SANTE 

2.1. Les décès par pathologies fortement liées à l’ alcool et au tabac 

Si les décès dus à une pathologie donnée, dont on sait que l’usage de tabac et/ou d’alcool sont des facteurs de 
risque, ne sont pas tous attribuables à ces consommations, certaines y sont très fortement liées. On estime par 
exemple que le tabac et l’alcool sont responsables de 90 % des cancers des voies aérodigestives supérieures 
(VADS). 
 
On retrouve globalement en PACA les mêmes évolutions qu’au niveau national  : part bien plus importante 
des tumeurs liées au tabac et/ou à l’alcool dans la mortalité prématurée masculine que féminine, tendance à la 
stabilité pour les hommes depuis la fin des années 80, et augmentation constante depuis 25 ans chez les 
femmes. On note néanmoins que la région se distingue du reste du pays par un poids plus faible de ces 
pathologies parmi les décès masculins et à l’invers e plus fort chez les femmes.  
 
 
 
 
Dans le Vaucluse , le nombre de décès 
avant 65 ans par alcoolisme et cirrhose 
s’élève à une cinquantaine par an. 
Rapporté à 1000 personnes de 40 à 65 
ans, on observe que ce taux est plutôt 
stable, proche du taux régional, mais 
inférieur à la moyenne nationale. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution comparée des taux de décès avant 65 ans par alcoolisme et 

cirrhose pour 10 000 habitants de 40 à 65 ans

Source : CépicDC/ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD PACA
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Au contraire, les décès avant 65 ans par 
tumeur de la trachée et des poumons (au 
nombre de 86 en 2004), très proches des 
moyennes régionale et nationale22. 
 
 
 
 
 
 
 

 
2.2. Les accidents de la route 

 
Concernant les proportions d’accidents corporels et mortels avec alcool, la région PACA présente des niveaux 
inférieurs  à ceux observés sur l’ensemble du territoire métropolitain (resp. 7,1% et  24,5% vs 9,8% et 28,1%). En 
PACA, comme ailleurs, le rôle de l’alcool est fortement marqué dans les accidents mortels. 
 
Le département du Vaucluse se caractérise par une baisse en nombre des accidents corporels avec alcool 
entre 2003 et 2005, suivie d’une reprise (54 accidents en 2006 et 2007, 60 en 2008). Cette reprise est très 
perceptible en pourcentage. Les taux départementaux d’accidents corporels sont en hausse depuis 2005. S’ils 
sont toujours été supérieurs aux taux régionaux depuis 2003, ils dépassent en 2007 les taux nationaux.  
 

 
 
 
2.3. Les infections VIH et VHC chez les usagers de drogues par voie intraveineuse 23 

 
Avec 7 565 cas de SIDA déclaré au 31 décembre 2007, la région PACA est la deuxième région de France la plus 
touchée par l’épidémie, après l’Ile de France. Au cours de l’année 2007, 244 nouveaux cas de séropositivité ont 
été déclarés dans la région. Parmi les modes de contamination, l’usage de drogues par voie intraveineuse n’en 
représente que 5%.  
 
Le département du Vaucluse recense au 31 décembre 2007 522 cas de SIDA, et 17 nouveaux cas de 
séropositivité déclarés au cours de l’année 2007. Il ne fait pas partie des départements de la région les plus 
prévalents dans ce domaine. 
 

                                           
22 Source : idem 
23 Source : CRIPS PACA 

Evolution comparée des taux de décès avant 65 ans par tumeur de la 

trachée, des bronches et des poumons, pr 10 000 habitants de 40 à 65 ans

Source : CépiDC/ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD PACA
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ANNEXE 2 : ETAT DES LIEUX DES ACTIONS MENEES 
 
 
1. LES ACTIONS DE PREVENTION 
 
Le champ de la prévention des addictions témoigne d’une grande diversité, tant des opérateurs qui interviennent 
dans ce domaine, que dans les actions menées : 

� Certaines actions sont menées dans le cadre des missions « ordinaires » d’un service ou d’une structure. 
C’est le cas de l’Education nationale (au travers du personnel infirmier par exemple, mais aussi des 
enseignants ou CPE), de la Gendarmerie (Formateurs Relais Anti-Drogues) ou de la Police nationale 
(Policiers Formateurs Anti-Drogues).  

� D’autres actions s’inscrivent dans le cadre de programmes très divers, par exemple : le Programme Régional 
de Santé Publique, le Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière, le Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance, la Politique de la Ville… 

 
Si aujourd’hui, on n’a pas de visibilité exhaustive de ce qui est réalisé en matière de prévention des addictions 
dans le Vaucluse (comme dans les autres départements de la région), on peut néanmoins mieux comprendre 
l’organisation et l’offre de ce champ à travers deux entrées : 

� l’analyse des actions de prévention soutenues par les crédits MILDT et PRSP en 2007 dans le département, 
à partir d’un état des lieux régional réalisé par le CIRDD PACA24, 

� la présentation des actions spécifiquement soutenues par les crédits MILDT entre 2006 et 2008. 
 
 
1.1. Les actions de prévention MILDT et PRSP en 200 7 

Les actions de prévention des conduites addictives sont essentiellement prises en charge et financées au niveau 
régional et départemental par deux dispositifs : 

� le Plan Régional de Santé Publique (PRSP) 

� le Plan Départemental de Lutte contre les Drogues et Toxicomanies. 
 
L’analyse proposée ici est une comparaison entre la situation départementale et la moyenne régionale afin de 
mettre en évidence des spécificités locales. 
 

• Données générales 
 
En 2007, 17 projets d’actions de prévention des addi ctions  ont été recensés dans le département au sein des 
programmes PRSP et MILDT. Ils représentent 7% de l’ensemble des actions régionales  (sur 233 projets 
d’actions), mais 12% des financements régionaux . Rappelons, qu’avec 517 717 habitants25, le Vaucluse 
représente environ 11% de la population de PACA. On observe donc une assez bonne représentation du 
département, en terme d’actions financées par rapport à la taille de sa population.  
 
La comparaison de la part des projets selon 
leur programme de financement fait apparaître 
une répartition identique entre Vaucluse et 
PACA. 
Toutefois, la MILDT représente 70% de la 
totalité des crédits (MILDT + PRSP), alors 
qu’en moyenne régionale, sa part s’élève à 
40%. 

 

                                           
24 CIRDD PACA, Etat des lieux de la Prévention des addictions en région Provence Alpes Côte d’Azur, octobre 2008. 
25 Estimations INSEE 2004 

Comparaison des répartitions des projets selon les programmes

Nb % Nb %
PRSP 7 41% 95 41%

MILDT 10 59% 138 59%

Total 17 100% 233 100%

Vaucluse PACA
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Comparaison des territoires de couvertures des projets

Nb % Nb %

Etablissement scolaire 2 12% 82 35%

Commune 3 18% 65 28%
Département 10 59% 79 34%

Région 2 12% 6 3%
Autre ou NR 0 0% 1 0%

Total 17 100% 233 100%

Vaucluse PACA

Comparaison des thèmes des projets

Nb % Nb %
Education à la santé et 

drogue
1 6% 20 9%

Dopage 1 6% 2 1%
Tout produit 11 65% 173 74%

Tabac 1 6% 21 9%
Alcool 2 12% 15 6%

Autres drogues illicites 2 12% 11 5%
Autre thème 1 6% 42 18%

Total/ réponses 19 112% 284 122%

Vaucluse PACA

 
• Des projets quasi-exclusivement portés par des asso ciations 

 
Par rapport à la situation régionale, on observe dans le département une faible diversité des porteurs de projets, 
qui sont quasi-exclusivement des associations. 

 
Comparaison des projets selon le type de porteur

Nb % Nb %
Association 16 94% 162 70%

Etablissement scolaire 1 6% 55 24%
Structures hospitalière 0 0% 9 4%

Mutuelle 0 0% 6 3%
Autres 0 0% 1 0%

Total 17 100% 233 100%

Vaucluse PACA

 
 
Ainsi, 8 associations ont déposé des projets d’actions de prévention en 2007 dans le Vaucluse : Aides, l’ANPAA 
84, l’AVAPT SOS DI, l’AVSAP (pour 2 projets actions), le Tipi, Médecins du Monde, SOS DI PACA, Tremplin, et 
surtout le CODES 84 (6 projets d’actions) . Parmi elles, 3 ne sont pas des associations locales, puisque basées 
dans le département des Bouches du Rhône : le Tipi, MDM, Tremplin. 
 

• Des projets aux échelles plus vastes que la moyenne  régionale 
 
A la fois le poids des associations parmi les porteurs de projets et la part de celles qui n’ont pas un ancrage local 
expliquent sans doute le fait que le département se caractérise par des actions qui ont une inscription 
territoriale plus étendue que la moyenne régionale.  Ainsi, plus des deux tiers des projets d’action se déroulent 
à une échelle départementale et régionale. Au contraire les projets localisés à l’échelle d’un établissement 
scolaire ou d’une commune n’en représentent que 30%. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention à la lecture de ce tableau  : 2 projets d’actions ne concernent que des établissements scolaires 
exclusivement. D’autres projets, d’envergure départementale ou régionale, impliquent des établissements 
scolaires. En effet, 33 établissements sont bénéficiaires d’actions de p révention . Par contre, les CFA, les 
structures d’accueil de jeunes plus « informelles » sont moins impliquées. 
 
 

• Des approches plutôt généralistes des addictions, à  l’image de ce qui se fait dans la région 
 
Les deux tiers des projets proposent une action de prévention généraliste des addictions. Les projets centrés sur 
un produit sont peu représentés, même s’ils le sont un peu plus qu’à l’échelle de la région. 
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• Des types d’intervention très variés 
 
On n’observe pas de différences significatives entre les types d’intervention réalisées dans le département et la 
région (un projet peut porter plusieurs actions).  
 

Nb % Nb %
Formation 7 18% 54 14%

Intervention de prévention 7 18% 126 32%

Accueil, écoute, orientation 5 13% 53 14%

Conseil méthodologique 1 3% 11 3%

Communication, sensibilisation, 
information

8 21% 67 17%

Animation de réseau 3 8% 3 1%

RDR 3 8% 8 2%

Rappel à la loi, CDO 3 8% 16 4%

Prise en charge (hébergement, 
soin, insertion, etc.)

2 5% 31 8%

Autres 0 0% 23 6%
Total/ réponses 39 100% 392 100%

Vaucluse PACA

 
CDO : convention départementale d’objectifs Justice / Santé 

 
 
 
1.2. Les actions de prévention MILDT 2006/2008 

Chaque année, les actions de prévention des addicti ons ont représenté environ le tiers des crédits 
MILDT. 
 
Conformément aux objectifs du Plan Départemental 2004/2008, trois axes ont été privilégiés : 

- la prévention en milieu scolaire, 
- la prévention hors milieu scolaire, 
- la prévention routière 

 
 

• La prévention en milieu scolaire 

� Au sein de l’Education nationale , les actions menées font partie du projet d'école en primaire et du projet 
d'établissement en secondaire et visent les élèves des classes CM1 et CM2, les collégiens et les lycéens. En 
2007/08, 342 classes ont bénéficié d’une action de prévention sur tout le département, alors qu’elles 
n’étaient « que » 245 l’année précédente. Cette augmentation sensible témoigne de l'implication des équipes 
pluridisciplinaires des établissements scolaires dans le champ des addictions. Ces interventions concernent, 
par ordre décroissant, les collèges, les lycées professionnels puis les lycées d’enseignement général. Les 
projets proposent une approche généraliste des addictions, mais tous les produits sont évoqués, et même 
les « addictions sans produit », comme celles relatives aux nouvelles technologies (internet, jeux vidéos). Le 
tabac, dont la problématique se modifie compte tenu de l'application stricte de la loi Evin dans les 
établissements recevant du public, est aujourd’hui moins abordé dans les actions de prévention. 

• Une partie de ces actions a été menée, à la demande des établissements, par l’équipe de prévention de 
l’association AVAPT, grâce aux crédits MILDT (puis PRSP). D’autres associations sont également 
intervenues plus ponctuellement. 

• D’autres actions de prévention ont été réalisées par les services de Gendarmerie, grâce aux 3 
formateurs relais anti-drogue (FRAD), qui ont mené en 2008 36 interventions dans les établissements 
scolaires du département, en direction de plus de 1 000 élèves. L’action de prévention est également 
relayée par les référents scolaires présents dans chacune des 24 brigades territoriales du groupement 
qui diffusent une information adaptée aux collégiens dans les établissements de leur circonscription. 

• Enfin, les Policiers Formateurs Anti-Drogues (PFAD) de la Police nationale ont réalisé en 2008 60h de 
conférences sur les conduites addictives à la demande des chefs d’établissements scolaires, pour un 
public de 1 800 élèves et 3 conférences au profit des personnels de l’Education nationale.  

� Des actions de prévention ont également été menées au sein d’établissements scolaires qui ne 
relèvent pas de l’Education nationale , comme les Maisons Familiales Rurales, les Centres de Formation 
des Apprentis, les lycées agricoles et écoles forestières.  

 



Plan de lutte contre les drogues et toxicomanies du département du Vaucluse 2009/2011 
Page 42 

La stratégie suivie dans le cadre du précédent Plan Départemental par rapport aux interventions en milieu 
scolaire a été de confier ces missions à des associations, mandatées pour intervenir, à la demande des 
établissements, sur l’ensemble du département. Cette stratégie comporte plusieurs avantages : proposer une 
offre de service qui soit d’une part, assez homogène sur tout le département et d’autre part, relativement 
complète, les associations de prévention ne limitant pas leur action à des interventions en direction des élèves, 
mais jouant aussi un rôle important de formation et d’accompagnement méthodologique des équipes éducatives. 

On remarquera toutefois que les formations au guide méthodologique d’intervention en milieu scolaire ont été 
progressivement abandonnées en raison de la difficulté pour les médecins de l’Education nationale à dégager du 
temps pour assurer leur co-animation.  

De plus, il s’est avéré compliqué de réaliser une coordination des différents intervenants en milieu scolaire, de 
façon à permettre une meilleure articulation des différentes offres de service. 

 
• La prévention hors milieu scolaire 

Deux axes d’intervention ont été privilégiés par le Plan Départemental précédent : 

� le développement des actions de prévention pour les jeunes sortis du système scolaire et suivis par les 
missions locales ou les services de l’Aide Sociale à l’Enfance, 

� le développement d’interventions et de formation en direction des acteurs du loisirs, animateurs 
socioculturels et éducateurs sportifs. 

On notera également des interventions des FRAD envers des mineurs du centre pénitentiaire du Pontet (2 
actions en 2008). 

Il apparaît que les besoins dans ce domaine restent importants. 

 
• La prévention routière 

Quelques actions ont été soutenues par les crédits MILDT pour former les bénévoles de l’association 
« prévention sécurité routière » et pour expérimenter des actions de prévention au sein d’auto-écoles d’Avignon. 
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2. LA PRISE EN CHARGE DES ADDICTIONS 
 
2.1. L’offre de soins dans le département 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La cartographie de l’offre de soins en addictologie dans le département du Vaucluse fait apparaître : 
 

- une concentration de l’offre de service en Avignon, avec la présence de Centres de Soins Spécialisés 
pour Toxicomanes (CSST), Centres de Cure Ambulatoire en Alcoologie (CCAA), Centres d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques des Usagers de Drogues (CAARUD), Consultations 
Jeunes Consommateurs (CJC)… 

- une couverture plus large du territoire grâce à l’existence de consultations dans le pourtour ouest de 
l’agglomération d’Avignon, qui permettent de couvrir des secteurs comme Orange, Carpentras, Le 
Pontet, l’Isle sur la Sorgue et Cavaillon, 

- la quasi-inexistence de l’offre de soins dans le nord-ouest du Vaucluse, hormis une antenne du CCAA 
d’Avignon à Apt. 

 
Par ailleurs, ce territoire est caractérisé par l’existence de deux réseaux de santé26, dont un particulièrement actif 
(RESAD 84, dont la file active s’est élevée à 1260 personnes en 2008), et qui constituent une véritable réponse 
de proximité. Le Vaucluse est le seul département de la région à bénéficier de deux réseaux de santé. 
 
 

                                           
26 Réseau de santé : « organisation de professionnels de la santé optimisant la coordination des prises en charge médicales et 
sociales des toxicomanes (…). Ce type d’organisation rapproche un centre hospitalier, un ensemble de médecins libéraux et 
d’autres professionnels de santé (pharmaciens notamment), ainsi que des institutions spécialisés » Dictionnaire des Drogues et 
Dépendance, Richard D, Senon JL, Valleur M, Larousse, 2004. 
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Médico-social 1 : CSST, CCAA, CAARUD 
Ville Type Nom Gestion 

Apt Antenne CCAA CCAA - ANPAA 84 - CMS ANPAA 84 

CAARUD Le Patio SOS DI 

CAARUD La Boutik AIDES 

CCAA CCAA - ANPAA 84 ANPAA 

CSST Ambulatoire CSST AVAPT  SOS DI 

Avignon 

CSST Section Hospitalière CSST AVAPT  SOS DI 
Antenne CCAA CCAA – ANPAA 84 – Maison d’arrêt ANPAA 84 Le Pontet  
Antenne CSST CSST – AVAPT – Maison d’arrêt  SOS DI 

Carpentras Antenne CCAA CCAA – ANPAA 84 – CMS ANPAA 84 

Cavaillon Antenne CCAA CCAA – ANPAA 84 – CMS ANPAA 84 
Valréas Antenne CCAA CCAA – ANPAA 84 – CH VALREAS ANPAA 84 

 
Médico-social 2 : Consultations Jeunes Consommateurs 

Ville Type Nom Gestion 

Avignon CJC CSST AVAPT - L'étape SOS DI 

L'Isle-sur-la-Sorgue 
Antenne CJC 

CSST AVAPT- L'étape - Service Politique de 
la Ville SOS DI 

Carpentras Antenne CJC CSST AVAPT L'étape - Local de l'ADVSEA SOS DI 

Cavaillon Antenne CJC CSST AVAPT L'étape (création en 2008) SOS DI 

Bollène 
Antenne CJC 

CSST AVAPT - L'étape - Centre médico-
social (fermée en 2008) SOS DI 

 
Sanitaire: ELSA, Consultations, Lits de sevrage, Hôpital de jour, Lits de SSR 

ETABLISSEMENT ELSA Cs Addicto Lits de 
sevrage 

Places 
Hdj 

Lits 
SSR 

CH APT  Tabac, Alcool, Produits illicites, 
Médicaments 

Variable   

CH HENRI DUFFAUT / 
AVIGNON 

Oui Tabac, Alcool, Produits illicites, 
Médicaments 

1   

CH MONTFAVET  Tabac, Produits illicites, Médicaments  10  

CH CARPENTRAS  Tabac, Alcool    
CH CAVAILLON  Tabac, Alcool, Produit illicites    

CH LOUIS GIORGI / 
ORANGE 

Oui Tabac, Alcool, Produits illicites, 
Médicaments 

3   

CH VAISON LA 
ROMAINE 

 Tabac, Alcool, Produits illicites    

CH VALREAS  Tabac, Alcool, Produit illicites    

 
Réseaux de santé, microstructures 

Ville Type Nom Gestion 

Apt  
Réseau de santé Resad 84 Rétox 84 

 
Avignon Réseau de santé Resad 84 Rétox 84 

Carpentras 
Réseau de santé Resad 84 Rétox 84 

Cavaillon 
Réseau de santé Resad 84 Rétox 84 

Orange  Réseau de santé Novasanté Novasanté 

 
Orange-Valreas Réseau de santé Resad 84 Rétox 84 
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2.2. Evolution des niveaux de prise en charge en CC AA et CSST 
 
 
En 2008, 832 personnes ont été accueillies dans un Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie (CCAA) dans le 
département. C’est un chiffre qui est en hausse entre 2000 et 2008, malgré une phase plus « accidentée » entre 
2004 et 2006. Rapporté à 1000 
habitants âgés de 20 à 70 ans, le 
recours à un CCAA dans le 
Vaucluse est très proche du taux 
régional, légèrement en deçà du 
taux métropolitain (dont les 
chiffres ne sont pas disponibles en 
2008). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2008, 1026 personnes ont été accueillies dans un Centre de Soins Spécialisés pour Toxicomanes (CSST). 
Ainsi, comme la région PACA, le Vaucluse se distingue de la situation métropolitaine par un nombre de patients 
en CSST plus important que celui des CCAA. 
 
 
 
 
 
On observe que les taux de fréquentation 
(exprimés sur 10 000 habitants de 20 à 39 ans) 
des CSST du Vaucluse sont stables depuis 2005, 
alors qu’ils sont plutôt en hausse à l’échelle de la 
région. 
 
 
 
 
 
 
Signalons que L’ANPAA (qui porte le CCAA) et SOS DI (qui porte le CSST) réalisent des consultations avancées 
dans le centre pénitentiaire d’Avignon Le Pontet.  
 
 
2.3. Les actions de réduction de risques (RDR) 
 
La réduction des risques est une forme d’action privilégiant des stratégies de prise en charge visant à limiter au 
maximum les risques sanitaires (infections…) et sociaux (précarité) liés à l’usage de produits psychoactifs. Les 
principaux acteurs de cette forme d’action sont les Centres d’Accueil d’Accompagnement à la Réduction des 
Risques des Usagers de Drogues (CAARUD). 
 
2 CAARUD existent dans le département et sont situé s dans la ville d’Avignon. Ils ont accueilli 400 
personnes en 2008. 
 
 
La vente en pharmacie et la distribution de 
matériel stérile d’injection sont l’un des 
outils de la RDR. Dans le département, la 
courbe d’évolution des ventes de Stéribox 
est en légère baisse entre 2001 et 2008. 
 

 
 
 
 

Evolution comparée des taux de consultations en CCAA 

pour 1 000 habitants de 20 à 70 ans

Source : DRASS + ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD PACA
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2.4. Le profil des patients 27 
 
Les données présentées ci-dessous se rapportent à l’année 2007. 
 

Nb
Dont 

Femmes
Dont moins 
de 30 ans*

Dont Sans 
logement ou 

logement 
précaire

Dont 
originaires du 
département

Dont 
orientation 
Justice**

CSST AVAPT l'étape 16,8 884 20,25% 64,03% 19,23% 81,90% 34,95%

CSST H AVAPT l'étape 4,27 27 25,93% 33,33% 92,59% 66,67% 7,41%

CCAA - ANPAA 13,63 822 23,24% 13,02% 12,29% 88,32% 33,58%

ANPAA Maison d'arret Avignon 0,35 51 NR NR NR NR NR

CAARUD Le Patio 1,7 149 22,15% 18,12% NR NR

CAARUD La Boutik 8,35 262 28,24% NR NR NR

Nom de la structure
Nb 

d'ETP

File active

 
* sauf CAARUD, qui recensent les moins de 25 ans 
** Sauf CAARUD 
 
L’analyse de ces données comparativement à la moyenne régionale met en évidence certaines particularités du 
département :  
 
Les patients des CSST du département sont : 

- Plutôt jeunes : parmi le public des CSST du département, la part des jeunes de 30 ans est 
surreprésentée par rapport à la situation régionale. Ceci peut s’expliquer en partie par la présence d’un 
CJC, qui a accueilli 144 patients sur les 884 comptabilisés dans la file active.  

- En situation de logement plus favorable qu’ailleurs : la part des patients sans logement ou en logement 
précaire est au contraire sous-représentée. 

- Plus souvent originaires du département. 
- Plus souvent orientés par la Justice. 

 
Les patients du CCAA du département sont : 

- Plutôt masculins, 
- En situation de logement plus favorable qu’ailleurs, 
- Encore une fois, plus souvent orientés par la Justice. 

 
 
 
2.5. Les traitements de substitution 
 
Il existe deux traitements de substitution à la consommation d’opiacés : la méthadone et le BHD (Buprénorphine 
haut dosage, nom de spécialité du Subutex et de ses génériques). 
 
 
 
 
L’évolution des ventes de flacons de 
méthadone en pharmacie suit une 
courbe en légère augmentation entre 
2004 et 2007. On remarquera que les 
taux de vente (exprimés pour 100 
habitants de 20 à 39 ans) sont 
nettement supérieurs aux taux régional 
et métropolitain. 
 

 
 

                                           
27 Les données présentées ci-dessous sont issues du rapport : « Etat des lieux de l’offre de soins en addictologie », CIRDD PACA, 2008. 

Evolution comparée des taux de ventes de flacons (60 mg) de méthadone 

pour 100 habitants de 20 à 39 ans

Source : SIAMOIS/ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD PACA
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Le dispositif SIAMOIS (Système d'Information sur l’Accessibilité au Matériel Officinal d’Injection et de Substitution) 
géré par l’InVS (Institut national de Veille Sanitaire) permet d’exprimer le nombre de personnes sous traitement 
de substitution méthadone à l’échelle des Unités Géographiques d’Analyse (UGA) qui correspondent à des zones 
d’activités des grossistes répartiteurs. Ainsi en 2006, on estime à : 
 

263 personnes sous méthadone dans l’UGA d’Avignon  (qui comprend les communes des Angles et 
de Villeneuves les Avignon 
89 dans l’UGA de Cavaillon  (qui comprend également 17 communes alentours) 
87 dans l’UGA d’Orange  (+11 communes). 

 
 
Quant au Subutex, les ventes sont en baisse dans le département, à l’image des tendances métropolitaine et 
régionale. On remarque que cette baisse est particulièrement prononcée entre 2006 et 2007. 
 

 
 
Selon les données SIAMOIS, le nombre de 
personnes sous traitement de type BHD en 
2006 s’élève à : 
 
915 dans l’UGA d’Avignon, 
234 dans l’UGA de Cavaillon, 
22 dans l’UGA d’Orange. 
 
 
 
 
 
 

 
2.6. La mobilisation des crédits MILDT départementa ux dans le champ de la prise en charge 
 
Les crédits MILDT ont permis de financer la Convention Départementale d’Objectifs Justice / Santé, renouvelée à 
partir de 2007, et qui prévoyait l’intervention de trois associations : l’ANPAA 84, l’AVAPT SOS DI et l’AVSAP 
(association vauclusienne d’aide et de prévention). 
 
Ces associations ont été financées pour réaliser des consultations en maison d’arrêt, des obligations de soins, 
des mesures d’injonction thérapeutique, des mesures sanitaires et sociales, pour l’ANPAA et l’AVAPT, des 
contrôles judicaires socio-éducatifs, enquêtes de personnalité, mesures de réparation pénale pour l’AVSAP. 
 
Chaque année, ces actions représentaient environ la moitié des crédits MILDT départementaux. 

Evolution comparée des taux de ventes de boîtes de Subutex 

pour 100 habitants de 20 à 39 ans

Source : SIAMOIS/ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD PACA
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3. LE RESPECT DE LA LOI ET LA LUTTE CONTRE LE TRAFI C 
 
Les données issues des services de Police et de Gendarmerie renseignent sur l’activité de ces services 
davantage sur les pratiques de consommations de substances psychoactives. 
 
3.1. Les interpellations pour ivresse sur la voie p ublique 28 
 
En PACA, les services de police et de gendarmerie ont procédé à près de 3 500 interpellations pour ivresse sur la 
voie publique au cours de l’année 2007. Rapporté au nombre d’habitants, il y a proportionnellement deux fois 
moins d’interpellations en PACA  que dans le reste de la métropole. Par contre, si entre 2001 et 2006, le 
nombre d’interpellations a diminué de 23,4% dans la  région  alors qu’au niveau national, celui-ci a augmenté 
de 17,2%, on observe une reprise des interpellations ensuite. 
 
 
 
 
 
 
 
La situation du Vaucluse se situe dans 
l’entre deux, comme en témoigne le 
graphique ci-contre :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.2. Les interpellations pour usage illicite de stu péfiants 
 
En PACA29, dans plus de 9 cas sur 10, le cannabis est la substance en cause dans les interpellations pour usage 
de stupéfiants. La courbe d’évolution des interpellations pour infraction à la législation des stupéfiants (ILS) suit 
donc celle du cannabis, à l’image du graphique suivant30 : 
 

 
Deux tendances lourdes sont à 
signaler : 

- d’une part, les interpellations pour 
usage de cannabis ont plus que 
doublé depuis 1995 en PACA , 

- d’autre part, les interpellations pour 
usage d’héroïne  sont en forte 
décroissance à partir du milieu des 
années 90. 

 
 
 

                                           
28 Source : DPGN – DPPN 
29 Comme en France. 
30 Source : OSIRIS - OCRTIS 
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Cette hausse régulière et assez 
continue des interpellations pour usage 
de cannabis qui s’observe dans la 
région ne se retrouve pas tout à fait 
dans le département du Vaucluse, qui 
se caractérise par une baisse sensible 
des interpellations dans ce domaine 
entre 2004 et 2007, puis par une reprise 
en 2008 (passant de 303 à 666 
interpellations. Les taux d’interpellation 
restent néanmoins inférieurs aux taux 
régional et national. 
 
 
 
Les services de Gendarmerie observent que les faits constatés en matière d’ILS ont plus que doublé, passant de 
227 en 2007 à 430 en 2008 (hausse de 89%). De plus, le nombre de personnes mises en cause a progressé de 
57%, passant de 202 en 2007 à 315 en 2008. 
 
 
 
3.3. Les actions de lutte contre le trafic 
 
Si les saisies de cannabis sont stables dans le département (près de 85 kg saisis en 2007), les quantités 
interceptées de cocaïne et d’héroïne sont en hausse (respectivement environ 2.5 kg et 3.7 kg en 2007). 
Concernant l’héroïne par exemple, cela représente les ¾ des quantités saisies à l’échelle de la région en 2007. 
Le poids de saisies d’héroïne dans le département peut signifier une certaine diffusion du produit au niveau local, 
même si on sait qu’une partie était en transit et était destinée à un marché externe au département. 
 
Ainsi, en 2008, les services de Gendarmerie observent une augmentation du volume de stupéfiants saisis, 
notamment pour la cocaïne (171 kg saisis sur 10 mois de 2008 contre 409 grammes en 2007). Les services de 
Police nationale ont également pu démanteler plusieurs réseaux de trafic, comme en témoignent le niveau de 
saisies réalisées en 2008 : 
 

 Année 2008 

Résine de cannabis 9230 grammes 

Herbe de cannabis 535 grammes 

Héroïne 1079 grammes 

Cocaïne 626 grammes 

Amphétamine 56 grammes 

Cachets d'Ecstasy 381 

Timbres de LSD 3 

Somme saisie 14 300,00 € 

Depuis le début de l’année 2008, l’Antenne de Police Judiciaire d’Avignon a pu mettre en cause 52 personnes au 
sein d’importants réseaux d’importation et de distribution de produits stupéfiants. 18 personnes ont été écrouées 
et 5 placées sous contrôle judiciaire. Près de 5 kilogrammes de cocaïne ont ainsi pu être saisis au cours de 
l’année mais également des véhicules et de fortes sommes d’argent ( près de 50 000 euros ) 

Enfin, au cours de l'année 2008, la brigade des douanes d'Avignon a saisi 1 kg de résine de cannabis et 55 
grammes de cocaïne; elle a traité 62 affaires de stupéfiants, 58 affaires de cannabis et 2 affaires de cocaïne 
 

Evolution comparée des taux d'interpellations d'usagers de cannabis 

pour 10 000 habitants de 15 à 44 ans

Source : OCRTIS/ILIAD_OFDT - Traitement : CIRDD-PACA
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3.1. Les actions soutenues grâce aux crédits MILDT 
 
Les crédits MILDT ont permis de financer l’achat de matériel aux services de Police et de Gendarmerie, destiné à 
lutter contre le trafic de stupéfiants.  
 
Ce volet a représenté entre 10% et 15% des crédits MILDT départementaux, selon les années. 
 
Pour la gendarmerie, les nouveaux équipements financés dans le cadre des crédits MILDT 2008 (acquisition 
d'un système de géolocalisation, de 2 appareils photographiques, d'un kit longue vue, de 4 ordinateurs portables 
et de 4 vidéoprojecteurs) permettront d'augmenter significativement les capacités d'investigation du groupement 
en la matière. L'acquisition d'un véhicule aménagé, dédié à la surveillance et à l'observation permettra de 
démanteler des réseaux. 
 
Pour les services de la DDSP, grâce aux crédits MILDT, 2 affaires marquantes ont été réalisées en 2008 :  
- le démantèlement d'un réseau de revendeurs d'héroïne et de cocaïne sur Cavaillon : 20 personnes ont été 
interpellées, 700 grammes d'héroïne et 42 grammes de cocaïne ont été saisis. 
- l'arrestation d'une tête de réseau sur Avignon a permis d'interpeller 15 personnes et de saisir 220 grammes 
d'héroïne et 220 grammes de produit de coupe. 
 


